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'ACTES DU ,POUVOIR CENTRAL, 

Pcra......cl 

AcomPte' 

ARRETE No 316fCab. du 5a"l'''' 1948. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA L.ÉmoN D'HONNEUR., 

COMPAONON DE LA llB~R,ATtON, 

COM~ISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToOO; , ,~ 

Vu le dééret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commiss~ire de la République au Togo; 

Vu Je décret du 3 janvier 1946 portant, réorganisation 
administrative du territoire du' Togo et création d'assemblées '!:i,:' 

repr~entatives; ----"1 

Vu le décret du 16 avril 1924 Sur le mode de promulgation .._.:~. 
et de publication des textcs_ règlementaires au T-ogo i . ,~ 

Vu le décret du 8 avril 1947 portant exten$Îon aux persan": 
nels civils en service dans les territoires d!outre-mer et rému'" .~C",'
nérés Sur le Budget de PEtat de ,l'allocation provisîonricIle' 
instituée par le décret nO 47,147 du 16 janvier 1947, 'pro, 
mulgué 'au Togo le ,25 avril 1947; , , ~ 

Vu le décret nO 47-1690 du 30 .01\t 19,7 l'0riant .,ten·':1
sÎon aux personnelsciviIs .en service daqs les 1erntoires d'outrC'" ~ 
m~r ~t rémunérés sur le Budget de l'Etat de l'aHocatioll ~ 
spé<!iale forfaitaire institué<! par le décret nO 47.1372 du 2-18 
juillet 1947,' publié au J.O, Togo du 1er octobre 1947, page' '~ 

91~~t l'ordonnance nO 45,1380 du 23 juill 1945 fixant le ré. .~ 
gime de solde des militaires des armées de terre~ de mer ct " ':~ 
de l'air promulguée au Togo le 5 juillet 1946;',1 
. Vu le décreÎ nO 47·1317 du 15 l·uillet. 1947 portant exten. .~ 
sion aux militaires à solde mensuel e des armées de terre, p-e ,] 
mer d de Pair en service dans les territoires relevant du mï~ . -~ 
nistère de la France d'outre~mer et en Indochine de- l'iindemnlté ,.' 
provisionnelle instituée. par -le décret nO 47~147 du 16 janvier 
1947, promulgué au Togo le 16 aoot 1947; , 

Vu le décr~t nO 47.1753 'du' 1er 'septembre '1941 portant 
extension aux milita~res à- solde mensuelle de terre, de mer et 
de l'air, :en ·service dans les -territoires: relevant du' ministère 
de la France d'outre..mer de l'allocation spéciale .....forfaitaire 
instituée pal' le décret nO 47.1372 du 24 juillet 1947, promul. 
gué au Togo le ;l4 sept~mbre, 1?47; 

,ARRETE: 
ART1CLE PREMIER. Sont prom'ulgués dans 1"Terri' 

toire du Togo :. . 
1"') ~ 1" Décret No 48,455 du 19 mars 1948 pOrtant 

attrilmtion d'un acompte aux personnels civils relevant 
d'es ministères métropo1itains, "n service dans les· terri. 
toires administrés ,par le" département de 'la France 
Id'-outre-mer appartenant li la zone'd'\l Tranc C.F.A.' 
et en Indochine. . 

2<» - le Décret No 48-456 du '19 inarsl,948portani: 
attrilmtion d'un acOmpte .aux personnels milita,iresa' 
'sold'e menStielle des ,1l'!lIées de terre, de mer et de 
l'air en service d'an.s les terrik>ir.es appartenant à là' 

,wne du franc C,F.A.et ,en,lnilocliine., ' , 
-,. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pùbHé 
"t communiqué partout~où besoin sera. ' 

,Lomé,le 5" avril 1948. 
, ", J., H. CÉOILE. '. 

: : . j 
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DECRET no 48-455 d:u.19 mars 1'948. 

RAPPORT 
La loi no 48-.337.d\l21 février 1948 portant ouverture 

'de érédÙs ·Sur l'exéicîce 1948 en vue de la réalisation 
d'une ·premi.è:re traric'lre' du rèclassement de la fonction 
publjq'ué .a prévu; dims'scn article 5, que les moda;li
tés" partidltlièr.~s·d~ap:plication de .ses articlès lei à 4 
<l1!xpersonnels .de. l'~t en SerVice notamment dans 

· . les territoires rélevant du ministère de la France (l'ou_ 
'tr<!-mer ·'feront 1'9bjét· de' décrets pris en cons€U des 
miiIistres, dont l'effet partira du ter janvier 1948. 
, Etant 'dOnné la complexité (jes dispositions acl:l!el~e
ment·appliqu'ées à ces pers'Olineis en matière d'al'o~a
tions de solde et .Iés 'disparjtés existant. par ai,<:IUr~ 

,,'lE\I1tre 'les mpj1l1aiesdans lesqueCI.es celles-cl sont effecl:!7 
~ment payées aux intéressés, il a 'paru opportun de 
!faire bénéficierim!J1édiate~nt res pérsonnels en catlse, 
av.ec effet rétroacl:jf du 1er janv:ier 1948, d'un acompte 
leur assurant mle amélioration de leur rémunération en 

• monn"ie .Iocale ~du même ordre de grandeur que c7l;!:e 
acèoictée aux personnels en' service sur les territoIres 
de la Franct métropoHtaine .à compter'de la même date. 

L:es dispositions proposées en ce qui êoncerne' l.es 
personnels· .civils relevant des ministères métropoli
tairis ~n semcee dans les terrHoires administrés par -Je 
ministère. de la' France d'outre-Iller" sont identiques 

"à eellespré\l!ues par ailleurs pour les fonctionnaires des 
-cadres coloniaux régis par décret. 
· . L'acompte dont il s'agit n~ sera pas appliqué daus 
les terrjtoires !lPpàrtenant à la zone du franc C. F. p, 
et de la roupie'françaisc, ,où lcsintér~ssés sont garantis 
'du maintien de. leur rémunération antérieure eu mon
·naie locale, niai-gré la nàuvelIe appréCiation de cette 
monnaie résultant du décret d.u 25 janvier 1948, 

, L'acompte rie sera pas cumulable en 'Indochine avec 
les avantages particuliers institués par ordonnaùC(') 
Ou arrêté .du haut commissaire de France dans ces 
territoires, sans le' contreseing du. ministre des 'finan
ces. . . 
. La siktation des personnels civils relevant des minis

~resmétropoljtains en semce à la Réunion qui, quoi
que appartenant à latone du franc C. F, A" consi:itue 

· désormais un département, Sera réglée ultérieurement, 
· dans ,le "cadre .des dispositions. particulières prévues 
pout les nouveaux départements d'outre-mer. 

Le président -d" conseil des ministres, 
· Sur le rapport dù ministre des ~fjnances et des aftaires éco~ 
'nomiquts, du' secrétaire d?Etat chargé de la f{)nètion publique 
,et de la réforme administrative et du secrétaire d:Etat au. bttd~ 
'get _ 

Vu l'o~onnance n'o' 45~14 au 6 janvier 1945 portant réforme 
des trajtements 'des fonctionnaires- de l'Etat et aménagement 
des pensio~s dviles et militaires;, 

Vu· PQfdQnuance du- 29 -juUiet 1945 relative aux traitemet}ÏS 
et jn~emnit~ des· fonctionnaires civils rémunérés sur le budget
de l'Elat Ifn: service en Afrique du Nord et 'aux cOlonies; 

Vù la ,ici nO 48-357 'du'27 février 1948 portant ouvertur<: 
--de crédits sur Fexcf'ctr.e 1948. 'tn vue de la réaUsition d~unc 
pr.emière tfa~che du· ·.reclas~ment de la f.onction publique; 
. Vu'l ..' décrets du 8 avri! 1947,et du W août 1947 portant· 
-~s~n' aux personnels cÎvils. ~ service dans-les territoires 

- .. 


dJ{)iltre~mer 'et rémunérés sur ~e budget tie l'Etat de J'allo;. , 
cation provisionnelle instituée pat 'le dé<:ret nO 47..147' du fi 
janvier 1947; r _ 

Vu le décret nO 47-1690 du 30 abOt 1947 portant ",,-tensio.! 
aux petsônnels civils en servic.c dans les territoires d)outre-:' 
mer et rémunérés SUr le budget de l'Et.t de l'allocation sil<!- . 
ciale forfaitaire instituée par le .décret nO 47-1372 du' 24 . 
juillet 1947;. 

Le, conseil d~ _ministres entendu, 

DECRETE :. 
A~T[CLE p~EMiE~. - A compter du 1., janvier 1948, :. 

il est attribué aux fonctionnaires et agents civils rel~
vant des ministères métropolitains, en service da(ls les 
tetTitoires administrés par le département de la France 
d'outre-m~r appartenant à la zone du franc C, F. A: 
et en IndoChine, un acompte, à valoir sur les rémuné
rations qui seront fixées ultérieurement, égal à 20 p.
JDO des émoluments cî-apr~s, tels . qu'ils S{)ntpet~ .. 
çus en mOnnaie locale: 

. Traitement de base; 
Indemnités soumises à retenues pour pensions; 
Majoration' coloniaie de quatre dixièmes (ione C. 

F. A.) ou pri~ d'expatriation de sept dbcièmes',(!I1
doChine); . . 

Indemnité de zone et, le cas échéant, majorations 
familiales de cd\.e-ci;perçues à la date du 31 décembre 
1947; , 

Indemnité provisionnelle pré""e par les décrets des'· 
S avril et 1er août 1947; 

Al1ocation spécial-e forfaitaire prévue ,par l'article 1'" 
dü décret du 30' août 1947, provisoirement maintenue " 
sur la base mensuelle du SiXièl11e de sOn montant per-. 
çû au titre du, 2< semestre 1947. 

L'acompte suit le sort de la rémnnératio~ principale; 
son montant est réduit dans la proportion où cette ré
munération, . principale se trouve elle-même réduite; 
pour quelque cause que ce soit. . . 

ART. 2. - L'acompte institué par l'article lee ci-cles
sus ~t exclusif de toutes indemnités"et aHocatiol!s qui 
n'auraient pas été fixées dans les' conditions prévùes: 
par Ies artides 5 et 7 de l'ordonnance 11° 45'14dll 6 

_ janvier .1945, ct en particulier pour les fonctionnaires 
et' a·gents en service en Indochine, de tootes ind-e-mnités 
'ct allocations accessoires instituées par ordonnances ou. 
arrêtés du haut commissaire de France sans le contre
seing du ministre des 'finances. ." " 

ART. 3, Le ministre des finances et des affaires 
éèonomiques et tous les ministres intéressés sont char
'gés, .chacun en" ce qui le concerne, de l'exécution <lu 
pré~t décret, qui sera publié ;auJditmal officiel de 
la République 'française. ' 

Fait à Paris, le 19 mars J948. 
ScHUMAN. 

Pal' le président dl. co.llseUdes ministres: 
Le ni/llistre des final/ces' 


et des affaires dCOMm'iques, 

ReiIé MÀYER. 
, lAi secrétaire d'Eflii ëkorgé de la .. 

fotwl:ion pubtique et de la l'dforme adminisfra(ille, 
. j'ean BlOND!: . 

Le 'secréto,ire 'dl(::tdl aa budget, 
Maurice'BOUI<O!:s-MAuNou~, 

1 
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"~ 
DECRET lio 4.8-456 da, 19 mars 1948. 

RAPPORT 

La lôi no 48-337 du 27 février 1948, portant ouver· 
1Iur.e de ·crédits sur l'exercice 1948 en vue de la réalisa· 
tion d'une pr~mière tranche du reclassement de la 
Ifonction publique, a prévu dans son article 5 que les 
modalités particuliéres d'ap'plication de ses articles 1er 
à ~ aux personnels de l'Etat en servJee, notamment, 
'dansJes territoires relevant du ministère de la France 
\l'dutrec'mer feront l'objet de déCrets pris en con~eiI 
des ministres, dont l'effet partira du 1" janvier 1948. 

'Etant donné la complexité des dispositions actpeUe
ment appliquées à ces personnels en' matière d'alloca
tions de soldes et les disparités existant- par ailteurs 
~ntre les monnaies dans lesquelles celIes-ci sont effecti
vement payées aux intéressés, il a paru opportun de 
'faine bénéficier immédiatement les personnels en cause, 
avec "'fiet rétroaétif du 1er janvier 1948, d'un acompte 
leur assurant une amélioration de leur rémunération en 
monnaie locale du même ordre de g"'rideur que ceUe 
accordée aux personnels en service sur les territoires 
de 'li' France métropoHtaine à compter de la même 
date. . -

Les diSpOsitions proposées en ce qui concerne les 
militaires à solde mens!uelledes armées de terre, de 
m'er et de l'air sont identiques à celles prévues par 
ailleurs pour les fonctionnaires des cadres régis par 
décret relevant .du ministère de la France d'outre-mer; 
toutefois; dans les territoires de la zone du "franc C. 
f. A., les majlOrations familiales de l'indemn,ité de 
ZOne ont étéexcl'lles des bases de calcul de l'acompte, 
les personnels militaires devant para~!;]eurs, à la 
différ,ence des, personnels civils, bénéficier du relève
ment des prestations familiales prévues dans la métro· 
~le à compter du 1« janvier ,1948. 

L'acompte dont il s'agit ne sera pas appliqué dans 
les territoires appartenant à la zone du franc C: f_ P. 
let de la roupie 'française; où les intér.essés sont garantis 
du maintien de leur rémunération antérieure .en mon
naie locale, malgré la nouvelle appréciation de cette' 
monnaie résultant du décret du 25 janvier 1948- . 

Des dispositions particulières, .acjuel1<èment à l'étude, 
" intenriendront à bref délai en ~ue d'accord'er un acomp

te. analogue aux --militaires à sold'e spéciale progressive 
, en service -dans les territoires visés au présent projet. 

La situation des personnels militaires en service à la 
Roonion, qui, quoique appartenant à la zone du franc 
C. f. A., constitue désormais un département,' sera 
réglée ultérieurement, compte ·tenu desdisposHions 
partioljHèl'es prévues pour les nouveaux départements 
d'outre-mer. 

Le préside.nt du conseil deS ministres, 

Sur'"le rapport du ministre de la France d'outre·mer j du 
ministre des forœs armées, du ministre des finances et des 
affaires économiques; du secrétaire d'Etat chargé de la tonc~ 
tion l'ubliqu~ et de la réforme administrative et dl! $Ccré· 
iliire d'Etat au budget, 

Vu. l'ordonnance n" 45.1380_du 23 julnJ945 fixam; 1", ré
gime de solde des militaires .des. armées de terrc, de mer et 
de l'air; - . 

Vu la loi nO 48.337 du 27 février 1948 Portant ouverture ~ 
de crédit sur P'ex-erctce 1948 en vue oe la réalisation cttune -:; 
première tranche de reclassement de la' fonction publique:;; ~ 

Vu le décret nO 45.0157 du. 28 déœmbre 1945 fixant "le ré. " 
gime de solde des troupes coloniales' ~t métroPolitaineS 'à fa 'J 
cha~ge du départeme~t des, CQlonie~; _ .~~ 

Vu le décret 110 46-22M du 12 octobre 1946 fixant le ré· j 
gîme ·'de solde des militaires de l'année de mer en service 4,
à. terre aux colonies et en Extrême-Orient. ou en service' en .• 
mer ho~ qe France et d'Afrique du' Nord.; "~ 

Vil. le décret nO 46.713 dl! S avril 1946 fixant le régime :i 
de solde des miHtaires de l'armée de l'air en service' 'au:-.· co-. 
~~~i ' :,

Vu le décret nO 46.1110 du 18 mai 1946 fixant les parti•.~ 
cularités du "égîme de solde des troupes colomales et métro.. ~ 
paUtaines ;en service en. Indochine

J 
e'n Chine et -aux Indes. 1 

b'ritanniques; .~ 
..~ 

Vu le décret nO 47-1317 du 15 juinet 1947 portant exten~! 

~~nm:~Xetmd!itf,~~~ e~l S~lr~~cem~~~~e~~~ "1ee:rit~~e~~J~~a~r~u ."j 
ministère de la France d'outre-mer è't: en Indochine, de <)
l'indemnité provisionnelle instihlée par le décret nO 47~147 du ~~ 
16 janvier 1947; . _". .. --''j.'il 

Vu le décr"t nO 47-1753 .du Wsèptembre 1947 ,portant .~ 
extension aux militaires à solde mensuelle de terre, de· mer ;; 
et de Pair en service dans les territoires relevant du qtiqist'èr-e <i 
de la France œoutre~mer de l'allocation spédale forfaitaire ?i 
instituée par décret no 47.13ï2 du 24 juillet 1947 i . ,~ 

:;!Vu le décret nO 47-2163, du 10 novembre 1947 fixant le·.ré· 
gime de. solde des militaires rcsw-rtîssant des ferritoîres rele.. ",3 
vant du département de la'_France d'outre~mer en service danS' ,] 
ces territoires; - ~ 

Vu' le décret nO 48-239 du 11 février 1948 fixant le régime '~li 
. de solde des militaires nord~fricajns à ·-la chargt: du départe.. j 

<ment de la Franœ d'outre-mer; ,', ~ 

Le conseil des ministres entendu, 

';
ARTICLE PREMIER. -A compter du 1er janvier 1948, ' 

îlest attribué aux militaires à solde.. mensuelk des l 
armées de terre, de mer et de l'air, e"n service dans les 1 
territoires administrés par le départenl:ent 'de la france :j 
d'(lUtte-mer appartenant à la zone du franc. C. f. A.. ,il.' 
et en Indochine, un acompte, à valoir sur les rémuné· ~ 
rations qui seront fixéès ultér.ieurement, égal à 20_ p. ,..j,,' 
100 des émoluments ci-après, tels qu'ils sont j!letçus . 
en monnaie locale: 

Solde de base; , ' 
Indemnités soumises à retenues pour pension; 
Majoration coloniale de quatre dixièmes (zone franr 

C. F. A.) OU prime d'expatriation d.e sept dixièmes 

(In'dochine) ; . 


Indemnité de zone -,majorations familiales exclues 
d'ans les territoires de la zone du franc C. f. A., ces 
majorations comprises en Indochine perçues à la 
dàte du 31 décembre 1947; 

Indemnité provisionnêlle pré~iJ.te par .le décret n" 47
1317 du 15 juillet 1 947; 

Allocation spéciale forfaitaire prévue par Partide 1.r 
du décret nI> 47-1753. du 1er. sept~br<' 1947, prov',i
soirement maintenue sur les bases mcnsuelfes du .sixiè· 
me de son montant perçu au 1;Itre du deuxième semes- , 
tre 1947. . 

L'acompte Suit le. sort de la soJde; . son montant est . 

réduit dans la proportion où la sotdese trouve:eI~e:

mêm<! réduite, pour quelque cause que ce soit:· . . . 
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ART~ 2. ~ L'acompt(instih1.é par l'article lé, ci·des· 
rus est exclusif de toutes indemnités et allocations 
qui ri'âijl"aient pas été fixées dans les wnditions pré· 
vues par l'article 8 de l'ordonnance no 45-1380 du 23 
juin 1945, ainsï que de tous avantages en nature ou 
indemnités ,eprésentatives de. ceux·ci qui n'auraient 
pas fait l'objet d'un décret ..en conseil des ministres 
depuis le 15 avril 1945. 

_. .: 

ART. 3. - Le ministre de la France d'ou,tr".mer, 
·Ie ministre des forces armées et le ministre des finan· 
ces et des affaires' économiques sont chargés, cha· 
cun en C~ qui le concerne, de l'exécution 'du- présent 
décret, qui sera publié au Jdarturl offliciel de la Répu· 
bUque, françaiSe. 

Fait à Paris; le 19 mars 1948. 
ScHUMt,N. 

Par le prési<jent du conseil des ministres: 

L'II ntitiiStre 'de'la Franôed'daire.mer, 
PalUl COSTE-FLOliE'( 

Le HI/JlJsire 'des forces aftn'ées, 
Pierre.Henri TE1TOEN. 

.Le ministre des 'fiiuPlCes 
et de. affaires éco/to!ltit{UeS, 

, René MAYER. 
Le secrétdire 'd'Etat chwgé de la 

fo/tâlM publj:qUf! et de la r'ê;forme admJnJsfrati.ve, 
J-ean BlONDI. 

Le seciétdire d'Eidt (lJl budget,
MalUriceBouIl.OÈscMAUNOURY. 

Postes el' télécanunlll,icatÎons 
....-- \ . 

ARRETE No 317jCab. du 5 avtll 1948. 

. LE GOUVERNEUR DES COLONlEs, 
CHEVALIER Dl:: LA LtOION O'HONNfUR, 

CO~PAO~ON OE j.A LIBéRATION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLJQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire' de la République au Togoj 
Vu le décret du 3 janvIer 1946 portant' réorganisation 

administrative du œrritoire du .Togo et création d'assemblées 
représentatives i 

Vu le déeret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et dé publication des textes réglementaires au Togo ~ 

Vu l'ordon!llince nO 45.1530 du il juillet 1945 relative à 
la révision' des traitements des fonctionnaires des cadres gé--
néraux des colonies, prom~lguée ait Togo le 21 août 1945 ; 

Vu le déc",t nù ~5·1541 du Il jull1et 1945 concernant la 
fixation des'soldes du personnel des _cadres généraux relevant 
du ~inistère des colonies, promulgue au Togo et ;21 aoo.t 
1945; 

. Vu' lé décret du 23 aoûi 1944 port.nt cré.tio~ du cadre gé· 
néral des transmissions ooJoniates, promulgué au Togo le 28 
février 1945; 
V~ le décret nO 45-0123 du 20 décembre 1945 relatif aux 

traitem;ents et aux classes: -du personnel des ·transmissions 
coloniales) _ promul~é au Togo le 28 janvier 1946) ensenlble 
les actes modificattfs subséquents; . 

Vu le 'décrct nO 47-2424' du 31 décembre 1947 portant 
modification de l'appe1lation-da service des transmissions 
coloniales, 'publié au J,O. Togo du 16 janvier 1948, pail"
206i . 

ARRETE: 

All.neLE P~MIER. .- Est promulgué'dans le Terri
toire du Togo, le Décret No 48-481 du 19 mars 1948 
fixant le taux et les conditions d'attribution des indem· 
nités allouées au personnel des Postes et Télécommunic 
cations de la France d'outre·mer en service dans la' 
Métropole. ; , 

ART. 2. ~ Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué' partout où besoin sera. 

Lomé, le 5 avril 1948.• J. H. ÜÉDILE. 

DECRET l1P 48-481 lÛt 19 /nars 1948. 

Le président du çonseildes ministres, 
Vu l'article 7 de l'ordonnance 45-14 du 6 i~nv\ernù 

1945 portant réforme des traitements des- fondionnaires de 
l'Etat et aménagement des pe.nsinas civilts et militaires, 

Vu l'ordor.nam:e nO 45·1530 du 11 juillet 1945 relative· à 
la reylsion des traitements des fonctionnaires des cadres gé
nénlu).: des coJor..ies; . 

Vu le décret nO 45·1541 du 11 juillet 1945 concerna~t la 
fixation des soldes du personnel des cadres généraux relevant 
du ministère des eolonies; , 

Vu le dée~et· du 23 .ofit 1944 portant création d'un cadre 
général des transmissions coloniales et les tèxtes subséquents; 

Vu le décret nO 45·0123 du 20 décembre 1945 relatif auX 
traitements et aux classes du personnel des transmissions 
coloniales et les textes qui l'ont modifié; 

Vu le décret nO 47·2424 du 31 décembre 1947 portant 
modification de l'appellation du service des transmissÎons 
coionÎales j 

Sur 'le, rapport du ministre de! la 'France dJoutre-mer et 
l'avis conforme du mintstre des finances et des affaires éco~ 
nomiques; r 

l.e -conS>eil des ministres entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PllEMlEll. Les taux et cond.itions d'attri. 
butjon des indemnités accordées au personnel des pos
tes et télécommunications de la Francé d'outre-mer en 
service dans la métropole à des titres divers (indem. 
nité" allouées en rémunération' de travaux supplémen
taire, effectivement réalisés, indemnité pour connais· 
sances spéciales) sont fixés ronformément aux dispo
sitions d'es articles ci.après : -. 

1erTITRE 

Indemnité pour travail sll.ppI4menta/re. 

ART. 2. ~ (;orsque les nécessités du service l'exigent, 
mais à titre exceptionnel, le personnel appartenant au 
cadre général des postes, et lélécomrnunicatiolîs de' la. 
france d'outre·met peut être tenu 'd'effectuer des heu
res supplémentaires de travail. ' 

Sont considérées comme heures sùpplémentaires cel. 
les qui sont acComplies en sus de la durée notpla:lie 
du' travail fixée par le.s règlements intérieurs dd" bu' 
r.eaux ou services.Toute'fois, il n'est pas fait état des. 
prolongations accidentelles de vacation d'une durée 
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in'férieùre à une demi-heur,e, La durée des travaux' 
suppléme~taires ne peut excéder par mois une heure 
par. jour ouvrable pour chaque agent, . 

Ces heures doivent, en principe, être compensées 
par un repos' d'égale durée accofdé au plüs tard dans 

,l,a ,quinzaine qui suit celle au COurS de laquelle le 
travail a été fourni. 

ART. 3. - Les catégories de personnel ci·dessus dé
signées ne peuvent en aucun cas recevoir une rétribu
tion supplémentaire b,!1-sée, sur un tarif horaire: 

TERRITOIRE DU TOOO .. 16 avrii 1948 

Fonctionnaires c1assé~ dans la catégorie " . PersOn. 
n'el supérieur » prévue à l'artide 2 du décret du 
23 août 194,,, portant créàtiol1 du cadre gériéral <les 
transmissions colonia!-es.· '. . .: . 

ART. 4. . Tou,t-e heure de travail· effectuée d~,:: 
jour (entre 6 heures et 21 heures) eriSUs de la durée' 
réglementaire de la journée de travail et quine peut: 
être compensée dans les conditions 'prévues au Jroisiè. ,c 

me alinéa, de l'article 2, d,?nne. heu à l'attribution j. 

d'une rémunératjon horaire fixée comme suit: '1 
CATÉ:GORI'E:S 

. . 

. > ' . 
,Ingénieur adjoipt radioélectricien des de~x' classes ~!lpérleu,es; ingénieur adjoint des instal

latiofts des deux classes supérieures; contrôleur rédacteur principal de 1re, 2e et 3e classe; 
éhef de éentre radioélectricien; chef de section des instaHations radloélectrjqoes et chef de section 
des centraux téléphoniques et télégraphiques; contrôleur principal des services d'exploitation; chef 

A COMPTER' . A 'COMPTER 

du f" février-t945 . 'dQ 1.· d4c;. 19"', ... 

. ' 

-, 
de posté radioélectricien; contrôleur principal des installations radioéléctriques; contrôleur princi 
pal des centraux téléphoniques et télégraphiques; eontrôleur du service des in.tallallo",,; oontrô
leur du -service des 'lignes; contrôleur rédacteur ~ 1re et 2e classe; .contrôleur' des services d'ex 
ptoitatioo de 1re et de 2e classe; ronducteu'r du service des 1.~staliati011S de 1re, 2e et Se classe'; 
conducteur du service des lignes de 1", 2. et 3e classe; vérificateur principal du service des ÏJls. 
talIati<"s de 1", 2< et 3' clas.e; ~f d'équipe principal du service de. lignes de 1'<, 2c et 3' 

c1a"7ng~n~ur' adjoint 'ra&~le~;d~n 'et 'in~~i";r ~dj~in~ des j~taÎiat~';' ~..; denx cl~"; i~fé: '32 
rieures; contrôleur rédacteur de 3e classe; oontrôleur des services d'exploitation de 3e et 4e clas~ 
Ki' cOnducteur. du service des installations de oie'classej conducteur du service des I.ignes de 4-e cia$: 
se:" vérificateur principal du service des inStafIatiqns de 4e classe; chef d'équipe principal du 
service des lignes de 4e classe; ,sousRchef de poste radioélectricîen j contrôleur des Installations 
radioélectrIques; <lOntrôleur des centraux téléphoniques et télégraphiques; vérificateur du service 
des instalIations; chef d'équipe du service des ligtll<lS. • ' , ' , , , " ~", 25 

-.~ 
'1'· 

. ~ 
,
.' 

~ 

5/) i 
c

_:JU 

.~
'1 
'·1 
:~ 

40 1" 

ART, 5, - A !:Qlnpter du ter août 1946, les taux horaires prévus à l'article ci-dessous' sont fiXéscon- ....,.•..:.'. 
fonnément au tableau ci..après ; ....". . 

HUX '..." 
pour .b.q1l9 ,,,,. TAU X 

, lopplêmal}laira sppIïcahfaauI !nYau. 
1 accom;-it IlU eQUril - ~ttaduél 
" dun maÎiC AT É ç!O RIE S " 
, , ' 1 Alld.ll LnGlm. 1 _ n'I!II~ 

Jlli(ll·•• , lu i i tll:lH"-mltmll 

loit1 d. li.b. iiott! de 14 h. joun'!hli.l.t..,-11ltam 

----------------------------------------------~--~------------------------I-;r~'n=n~•• ·-r-'n-n-~--'-h-:n-.-s'!-.f-m-.-••- , 
Ingénieur adjoint radioélectricien des deux classes supérieures; ingénieur adjoint des instaI~ 

lation's des deu.'x classes ,supérieures; contrôleur rédacteur principal de 1re, 2c et '3e cJasse; 
chef de centre radioélectricienj chef de .seqion des installations radioélectriques' et chef de section 
des centraux téléphonique. et télégraphiques; contrôleur priricipal de' services d'exploitation; chef 
de poste radioél-ettrîcien i conJrôleur principal des installations radioélectriques;· contrôleur prind. 
pal des centraux téléphonique. èt télégraphiques; contrôleur du service de. lignes;' œntrpieur . 

du service des instaUations; confrôleu'r rédacteur, des "1 re et 2c cl.asse; contrôleur des services d'ex
'ploitation de 1re et 2c classe; conducteur du service des installations de lrcJ 2e et Je classc;
cofi"c11.1deur du service des lignes de 1re 

j 2c et 3e -classe; vérificateur du service des instaHations 
de__ lre,.~e ,et 3( classe; chef d'équipe nrîncipal "du service des·~Hgnes de l rl!, 2ê et,_3c classe. : 75 90 I25 150 

. Ingénieur adjoint radioélectricien des deux classes inrérieurçsi irtgénieur adjoint des jt1s~alla~ 
~. tions des deux classes inférieures;_ contrôleur rédacteur de 3e classe; contrôleur des services 
~'expk>itatjon de 3e -et 4e. classe; 'conducfev-r du service des installations de 4e: classe; oonduc~ , 
!eur du service' des lignes de <te classe; vérific:at-eur principat du servÎce ,des instaHations de, 4c 
'-cla~ . chef d'équipe ·pr~ncipal du service des lignes de 4e dassc; sous>-chef de poste Tad1oélec~ 
fricien'; contrôleur des instana~ons radioélectriques; contrôleur des centraux téIéph!.miques et té~ 
légraphiqtles;: vérificateur du. service des)nstall.tions; ..cI!.e.f d'équipe du service des lignes " 60 

1 

1 72 foo '\ ~120' 
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TiTRE '11 

,'llUlef1llÛ(és pOlir comwlssances spéciales. 

, ART;, 6. ~ li est alloué aux agents du cadre '. gé
néral des postes et télécommunications de la France 
I:i'outre~mer utilisant dans les ,services l'une des lan. 
gues anglaise, allemande ou-éSpagn01e et qui ont 
sati~fait aux épreuves d'un. exainen, dont les condi
tions seront fixées par arrêté du ministre de la France 
I:i'outre-mer, 'une prime spéciale de 300 F par mois 
d'utilisation. " . 

Sèront .toutéfois dispensés de subir les épreuves 
de, eet ,e;xamen. les ~~~tio!m!lir~s métro,politains déta.: 
ches' quI au.raIent dela subI avec 'sucees le ou les 
examens analogu,es de leur cal:ire d'origine. . , ' 

ART; 7.' - Le nombre et Hl répartition des primes 
tic langue sont 'fixés par arrêté du mirostre de la 
France d'ootre:mer,après avis de l'inspecteur général 

. chef du service des postes et télécommunications de 
la France d'outre-mer. 

TITRE III 
• 

. InrJemnitPs 'd'ellSelgltemetit. 

" ART. S; ~ Il est alloué au personnel du cadre gé
nérai des postes et télétommunications de la France 
{j'!)u·tre'mer chargé ~'assurer, en sus de ses attributions 
norma!es,des cOurs professionnels des postes, télégra
phès ettéléphQnes ou de radiotélégraphie, une. indem
nité, speciale de 100 F par séance d'enseigll~m~nt 
'd'luné durée de deux heures, sans qu'lI puisse être 
attribué à un même agent plus d'une indemnité par 
jour. ,,' . 

ART; 9;' ..::: la correction des devoirs demand-és aux 
élèves donne lieu en outre à l'attributioll d'une atlo
cation spéciale fixée à ';t F par devoir ou composition 
COrrigée. ' 

TlTREIV 

DisposttiollS 'fiéttérales. 

ART. 10. - Les' indemnités prévues par le, présent 
décret se' substituent, le cas échéant, aux indemnités 
de même nature précédemment fixées. 

ART. 11. - le- ministre de la France d'outre-mier 
.est-chargé de l'exécut:on du présent décret, qui sera 
publié au IOllmat ofticlel de ta République française 
~t don! les dispositlons aUTO!!!. i!ffet ,à compter du 
1er :févrii!l' 1.945. - 

Fait à Paris, le 19 mars 1948. 
S:::JiUMAN. 

Par le~ pré"sident du conseil des ministres: 

lA ministre 'de laf'rt1lt~e d'mitre-mer, 
Paul COSTE-FLORET. 

lA 'lIÎlÛsfre des filtIlIlCes, 
et des affaires économiques, 

. Ri!né ·MAYER. ' 
Le secrétaire d'EUt du budget, 

-:' Mauricè BouRœs-MAUNOURY. 

Auxillaires de ;usfice 

ARRETE No 318jCa(l. du 5 avril 1948. 


lE GOUVERNEUR DE,S COLONU!S, 

CHEVALIER. DE LA .LÉOION D'HONNEUR., 

COMPAONON DE tA lTB~R:A.1K?~f 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE ÀU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribution. 

et les pouvoirs du Commissaire de 1. République au Togo; 


Vu le décret du 3 janvier -1946 portant réorganisatiQJl 

administrative du territoire du Togo et création d'assembléCl> 

représentative.;· , . 


Vu le décret du 16 'avril 1924 sur le mode de' promulgation 

et de publication des textes _réglem,entaires au Togo; 


ARRETE: 
ARTICLE PREMIER.- Est promulguée dans le Terri


toire du Togo la Loi No 48-460 du 20 mars 1948,_ 

permettant aUJ{ femmes ltaccess:on à diverses profes
sions œauxiliaires de justice:. . 


ART.'Z. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 

.et communiqué partout' où besoin sera. . , . 


Lomé, le 5 avril 1948. ' 
J. H. CÉOILE. -----=-

LOI !1P 48-460 du 20 mars 1948. 

L'Assemblée nationale et le Conseil de la République ont 


délibéré, 

L'Assemblée nalionale a adopté," 

Le Président de la République promulgue 1. loi don! J.à te

neur suit: 

ARTICLE PREMIER. - Les femmes remplissant les 
oonditions d'aptitude requises par la loi pouve!'t accé~ 
der aUJ{ fondions d'avocat au 'conseil ô'Etat et à la ' 
cour de cass!lt'on, de notaire, d'avoué près tine rour 
d'appel, d'avoué près un tribunal de premihe ins-' 
tance, d'huissier, d'agréé près un tribunal de com
merce, de greffier en chef de la cour de cassa
fion, de greffier en chef de cour d'appel ou de· 
tribunal de première instance, de greffier de tribunal 
de commerce, de justice de paix, de tribunal de simple 
police. 

ART. Z. - Les femmes qui, en e,xécution d'une . 
décisio'n de justice rendue en application du décret 

.du 1er septembre 1939, suppléent, dans la direction 
d'un office vacant, leur père, leur mari ou leur fils mort , 
pour la France, sont dispensées du stage. ~ 

Aff'[. 3. - Les femmes en fonctions comme clerc
d'officier public ou ministériel, au jour de la publica'- 
tion de la présente loi, ne pourront invoquer le ~mps 
de stage déjà accompli que si enes demandent, dans 
llll délai de six mois, leur inscription sur les registrell 
du stage. . ' , 

les organismes professionnels compétents, s'ils 
agréent la demande œinscription, apprécieront la durée' 
de la période pendant laquelle le stage ,déjà accompli 
a été effectif et ne valideront ledit stage que pour' 

. cette durée. . ( 
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La. présente loi sera exécutée Comme loi de l'Etat. 
Fait à Paris, le 20 mars 1948. 
. VINCENT AURIOL. 

Pàr"1e Président de la République" 
, li! président ma conseil ·aes lriinlstres, 

ScHUMAN.. 
Le garde des sceaux, minïsfre de la.. ;usttce, 

ANDRÉ MARlE. 
li! ministre de l'lniéri8l1r, . 

Jules MOCH. 
li! mirlistre de la FratU:(1 d'ontre.mer, 

Paul COSTE-FLORET. 

Rémunératiol1 

ARRETE N0 320jCab. dl} 5 ~vr.il1948. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 


. CHEVALIER DE LA LÉGION OJHONNEUR, 
CO~tPAONOr.. hE LA ,~LlBfRATION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQuE AU .TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et 'les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
~. ? 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
· administrative du territoire/ du Togo et -:réation d'assemblées: 
~présentatives ~ 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
~ de publication des iexte's règlementaires a~ Togo; 

Vu l'ordonnance nO 45·1530 du 11 juillet 1945 relative à 
la revisjon des· traiH:ments des fonctionnaires des cadres gé. 
néraux des colonies) promulguée au Togo le ·21 août 1945; 
ens'emble les actes modificatifs subséquents; 

· . Vù le décret ';,0 45-1541 du Jl juillet 1945 concernant 
la fixation des soldes du personnel, des cadr~ généraux rele. 
vant du mjnÎstère des colonies, "promulgué au Togo le 21 
août 1945, e""emble les actes modificatifs subséquents; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est promulguée dans le Terri· 

fuire dt!" Togo, la Loi N~ 48-488 du 21 mars 1948 
'portant prise en charge par l'Etat de la rémunération 

•des gooverneurs 'généraux, des 	 gouverneurs, des ins
piCcteurs' généraux des affaires administratives, des 
secrétaires 'généraux, des administrateurs et des magis
trats, ainsi qu·e des dépenses de gendanneri~ dans.Jes 
territoires relevant dl! ministère de la France d'outre
mer. 

ART. 2. - Le présennmêté sera enregistré, publié 
· f,t communiqué parto-ût où besoin sera. 

Lomé, le 5 avril 1948. 
J. H. CÉDILE, 

~~- ......_-
LOf no 48-488 f.ÛJ. 21 mars 1948. 

L'Assembléc nationale. et le Consen de la RépVblique ont 
délibéré, 

l1 Assemblée nationale a adopté j 

le Président de l~ République promulgue la Joi dont la te
neur suit:. 

: ARTICLE PREMIER. - Dans tous les territoires rele
" van!. du ministère de la Franced'outre-mçr seront sup

portées par l~ budget de l'Etat, li partir du 1'" ianv~er . 

, 

T:::~~:.::::'", ~ 00": .:":~:".11'.·

y eompris lés frais de représentatiOn des hauts .commls

safres et C9mmissaires de la République,~des gouver

neurs généraux et desgû)lvernet;rs, des secrétaires gé· ·1 

néraux des gouvernements généraux et "des gouverne- , 

ments, des inspecteurs généraux et inspecteurs des 1 

affaires administratives, des fonètionnaires du corps·.:l 

des administratdurs et des· magistrats. de droit pénal i 

et de droit civil français.· ~ .~ 


Les. dépenses de transpl>rt afférentes aux déplace- ;, 

ments de ces fûndionnaires entT.e les territoi~res. d'o.u-! 

tre-mer et la métropole, ainsi que les indemnités sus- ~ 

ceptibles d'être allouées aux iritéressés au titre de C$ ~ 

aéplacements,' seront également suppot:1:ées par lè 'i 

h1.ldget de l'Etat. .. . ~. .! 


Demdureront, toutefois, à la charge des budgets.,~ 

des territoires d'ootre-mer, à titre de· dépensés ~ obliga.' ~ 

tOires, les indemnités pQUr frais de tournée à Œ'inté- .1 

rieur des territoires, déterminées dans les conditions ' 

prévues à l'article 3 ci-après, ainsi que, le cas échéant, ~ 

les avantages en natu,re qui seraient prévus en ·faveur " 

des intéresSés par la réglementation en viguèur. .~ 


,,:; 

ART. 2. - Lorsquè la nature, particulièr.e d~ leurs ~ 
fonctions le justifie, les personnels· appartenant aUli ~ 
corps visés à l'article 1er sont. mis en positiônde déta· ~ 
chemeut et rémunérés sur les budgets généraux, 10. -1 
caux, communaux, spéciaux oit annexes des territoires ~ 
d'outre"mer ou des établissements ·publics intéressés. j 

Les émoluments et avantages divers des contrôleùrs ~ 
; financiers et des direct<lurs des finances des· gouvernie- i 

ments généraux demeureront à .Ia charge des budgets .; 
fl'énéral1x. Ceu(' des adrrdnistrateurs ·maires. ne seront. ;~ 
à la charge des budgets communaux que lorsque ces· 
fonctionnaires se consacreront exclusivement à' leurs·l 
fonctions municipales. . ~; 

Ces dépenses sont obligatoires pour les collectivités] 
précitées et comprennent les dépenses afférentes aux '''1 
émo~uments et avantages. divers de ces personqels. l 

:lART..3. ~ Les· soldes et in"dèrrinités des personnels 
élllUm·érés il l'ari;ide 1"" sont cenes ·nxées en application 
de l'ordonnance no 45-1530 et du décret nO 45-1541 ~ 
en date du 1"1 jumet 1945 et des text~s qui. lés ont 
modifiés. 

Les taux et conditions d'attribution des diverseS in
demnités ainsi que les avanta:ges dîvers feront l'olijet, 
dan; le délai de six mois .à· compter de la promulga
tian. de la présente loi, \l'une procédure de· régularisa
tion confonnément aux disp,,!sitions en, vigueur pour 
les personnels dl: l'Etat . .. 1 

ART. 4. Les personnels rétribués par l'Etat en . ~ 
exécution des dispositions du premier alinéa de l'arti- 
de 1er, ci-dessus ne pourront recevoir aUClJne inâem~ 
nité 00 avantag.e accessoire sur les 'fonds des collec
tivités secondairès d'dutre-mer autres que les indem
nité" et avantages énumérés au troisième alinéa du.dit 
ari;icie 1~ . 

Toutefois, des arrêtés concertés du.ministre de la . 
France d'outre-mer et du mjnistre de.s finances. pour- '. 
ront déroger à cette disposition. 



-----
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ART. 5. - Dans tQUs les terrJtOÎres relevant du mi
nistre de Ja France d'wtre-iner, J.es d~penses de ;gen
'darm-erie seront supportées par le budg.:t de l'Etat 
Ji partir d~ 1'1' janvier 1948, afférentes d':une part 
au p'ersOnnel' de" l'arme de la .·gendarmerie et, d'autr.: 
part, aux animaux, au matériel et au casernement, 
les frais' de déplacement et de transport demeùrant à 
la chargê des budgets lo.caux 11 titre de dépense obli

"!gatoire,à Pexception de ceux quJ résultent des voya
g~s à" l'extérieur du "territoire ou du groupe de terri
fOIres. _ 

-Les caserJj.ements aquels de gendarmerie apparte
nant aux oollecti"ités publiques seront pris en charge 
par l'Etat, ainsi que les animaux et le matérieL En 

. cas de mo'd'ifiCation des besoins actuels en matériel 
tet en bâtiments, le te!Tito;re r.ecou'I(I'era, par priclrité, 
bâtiments et inatériel laissés disponibles, et cela sanS 
indemnité d'"aumnè sorte. ' 

_"~' AiUmn dmit de douane, !li d:octroi de mer ,et, d'une 
mljl1ière 'générale, aucune ta~e à l'importation ne" se
r<mt "perçus à l'entrée da!)s les territoires visés par la 
présente loi S1jr les" animaux, matériels et produits 

,jmportés pour'le compte, de I:Etat, à un titre quel
~lfqiU~, pout)es besoins de .la gendarmerie. . 

" TQ.Uter.:.is, ces dispositions ne s'appliqueront pas aux 
cessiOns à titre remboursable. ' 

'ART. 6. - Les "dispositions du" deuxième alinéa- de 
de l'article '3 et cclles de l'article 4 oe la présente loi 
S>int applicables au personnel de lia "gendarmerie des 
territoires relevant du" ministère de. la' France d'outre
mer. 

ART. 7. Les hôtels et rés.idences des hauts com- " 
.missairés, et commissaires de la République, des gou-' 

." verne!ûrs "gétiéraux et gouVerneurs, des secrétaires géné
raux de"s 'g<:>uvernements généraux et gouvernements, 
des che'fsdes diverses circonscriptions territoriales ou 
subdivisions et des administrateurs maires, ains"i quc" 
les "dépen'dances de ces bâtiments, seront déclarés im
!t.euhles dèfunctions" par déciiion de l'autorité. admi. 
nistrative compétente. Leur acquisition OU' location, leur 
ameublement-et leur entretien constituent une dépense 
bbHgat<;>îre pour les budgets généraux, locaux ou 
communaux. 

ART_ 8. :-" Il est ouvert au budget du ministère de 
la France d'outre-mer(dépenses civiles) un Crédit pro. 
visionrrel de 380 rnf1lions de 'francs applicable au" pre
mier trim~stre de l'exercice 1948, 'd\!stiné à couvrir les 
dépenses ,>upplémentaires résultant de l'application de 
la prése,nte loi et réparti, par chapitre, ainsi qu'il suit: 

Chap." 131. -Soldeset indemnités diverses du per
sonnel d'autorité en service daus les territoires d'olttre
mer, 320 millions de francs. 

Chap_ 132. ~ Soldes et indemti.ités diverses des ma
g<istrab de droit pénal et de droit civil français, 60 mil
lions de fràncs.. 

ART. 9. - ''Sont abrogées toutes dispositions con
traîr.es à la présente loi, qui sera exécutée comme loi 

-de l'Etat. 
Fait à Paris, le 21 mars 1948, 

VINCENT AURIOL. 

Par le président 'de la, République: 

Le prJsMelit du conseil-"ks nltliistres, 
Sc!!UMAN. 

Le m:iliistre des filUlM'ls 
et d'ls dI/air'ls écolUlmiqJJl!s, 

René MAYEli. 

Le mî1ii$l.re de la France'lf1mitre-mer,· 
Paul COSTE-FLORET. 

"troupes cololliales èl métropolitaines 

ARRETE N0 '339iCab. da 13 avril 1948. 

"LE OOUVEIlNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LtGlON D'HONNEUR, 

COMPAGNON DE LA LI,BéRATION, 

COMMlSS~E DE LA RÉPUBLIQuE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les altributiOI1ll 


et les pouvoirs' du Commissaire de la République' au Togo; 

Vu le· décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation' 


a.dministrative du territoire du Togo et création d'assem!>lées. 

l'eprésentatlves i . 


Vu le décret du 16 avril 1924 SUr le mode de" promulgafiOll 

et (je public.lion des lexies réglelllentaires au 'Togo; . 


Vu le décret nO 45.0157 du 28 décembre 1945 fixant le 

régime de solde des' troupes coloniales et métropolitaines 

à la charge du déparrement des colonies, promulg'ué au Tog<>" 

le 5 juillet 1946;. - • 


ARRETE: 

AIlTlCLE PREMIER, Est promulgué dans le Terri· 
toire du Togo le Décret NQ 48-585 du 24 mars 194$ '. 
portant modification au décret n:.. 45-0157 du 28 dé
cembre 1945 SUsvisé. " 

AIn". 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié" 

et communiqué partout où besoin sera. 


Lomé, le 13 avrj11948.
J. H. CÉDiLE. 

DECRET No 48'585 da 24 mars 1943. 
Le président du c.onseil d;es ministres, 

Sur le rapport du ministre de la France dloutre~!ner-I du 

ministre des forces armées ct du ministre d'es finances ~ 

des affaires économiques;


vi. le .décret nO 45,015ï du 28 décembre 1945 fi~ant 

le régime de solde des troupes coloniales et métropolitaines 

à la charge du départ~ment des colonie!'; , 


Le conseil des ministres entendu,; 

DECRETE: 

ARTICLE PRE!inER. - L'aTtide 7 du décret 'n" 45-0157. 

susvisé est abrogé et remplacé par le suivant: . 


« Ali. 7, - Les miiitaires à solde mensue~en 
activité de service bénéficiént de l'indemnité de tone 
ait" taux fixé pour les fonctionnaires ci\';ils des Cadres 
;généraux des colonies en service dans les mêmes ter
ritoires. . ' 

" Les militaires à solde spéciale progressive, étant> 
':entretenus aux 'Frais de l'Etat, reçoivent l'indemnif1i 

de zone suivant des dispositions partiC!J.lièns .. 

http:m�1ii$l.re
http:tra�r.es
http:TQ.Uter.:.is


-------

478 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 16 avril 1948 

« Les règles d'allocation de cette Înd'emnité sont, 
pour l'une. et l'autre.catégories de militaires, fixées 
par un arrêté du minbtt'e de la France d'outre-mer 
pris_ avec avis cOn1'orme du ministre des finances et 
des affaires éoonomiques )). 

ART. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer, 
le ministre des forces armées et le ministre des finances 
"t des affaireséconomiqùes sont chargés, chacun en 
(je <la-i le concerne, de l'exécution du présent décret, 
qtlÎ sera publié au fdWtzd of/felei _de la République 
française et aura effet à la date de sa publication. 

Fait à Paris, l'e 24 mars 1948. 
ScHUMAN. _ 

Par le président du conseil des ministres : 
Le nlimstre de la France d'_autre-mer, 

Pa'ul COSTE-FLORET. 
Le mimstre des forces ar"v!es,_ 

, - Pierre-Henri TEJOEN. 
Le ministre des finances 


et des allaires écoMmi-qaes, 

René MAYER. 

Congés administratifs 

ARRETE No 34OfCab. da 13 avril 1948. 

LE GOUVERNEUR DI!S COLONII!S, 

CHEVALIER DE LA LEmON D'HONNEUR, 


COMPAGNON DE LA L!BËR;ATlON, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 2:l ma" 1921 détenninant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier ,1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
œprésentatives; . '. 

Vu le décret du 16 avrH 1924 sur le mode de promulgation 
et _de publication des textes réglementaires au Togo j 

Vu le décret du 29 avril 1947 sur le ttouveau régime des 
congés, promulgué au Togo le 21 lnal 1't47; -. 

Vu les décrets des 31 janvier et 1er .ont 1944, fixant le 
régime des permissions dlabsence pouvant être attrîbuées 
aux foncti()nnaires~ employés et agents des servjc~s colo.-' 
niaux l promulgués respectivement au Togo les, 22 mars et 
14 septemb'" 1944; . 

Vu le déc",t du 17 octobre 1941: relatif à 1. durée des 
congés _ adminîstratifs des fonctionnaires n'ayant bénéficié que 
de permissions d'absence. promulgué au, Togo le 31 octobre 
1947; - 

ARRETE: 

ARTlCLÈ PREMIER. Est promulgué dan~ le TErri
toire du Togo le Décret No 48-586 du 24 mars 1948 

- rég1ant la situation des fonctionnaires n'ayant pu béné
fîder des 'disp\JSitionsdu décret du 29 avril 1947 
susvisé. - ~ '

, ART. 2. - l;e présent arrêté Sera enregistré, publié 
~t cOmmuniqué partout où besoin sera: 

Lomé,' le 13 avril 194!l.. 
J: H_ CÉDILE. 

DECR.ET no 48-586 du 24 mllrs 19>18. 

Le président du conseil des ministres, 

Sur le rapport' du min_istre de la France d'outre~mer èt du -~ 
secrétaire d'Etat cJmrgé de la fonction publique et oe la - ré- 'f 
forme. administrative,' - _ \ , _ 1 

Vu le décret du 2 mars 19ÛJ portant règleme~t sur la .:~ 
solde et les allocations accessoires. des fonctionaÎres. em~ J 
ployés et agents des servie,es coloniaux. ensemble les actes ~_~.: 
modificatifs subséquents et notamment le décret du 29 3\'r11 _ 
1947; '

Vu les décrets des 31 janvier et ICI août 1944 fixant ie 

régime des permissions d'absence tt tous actes rno.dificatifs 


_subséquents; - -_

Vu le décret du 17 octobre 1947 relatif à la durée des ('on~ 

gés administratifs des fonctionnairés n'ayant bénéficié que de 

permissÎoiIs d'absencei . . 


Vu la résolution adoptée par l'Assemblée nâtionale da'{15, 

sa séance du 3 décembr.e 19~7, 


DECRETE, 

ARTICLE PREMIER._ Le temps pass;; sOus .Ies dra- ::: 
peaux dans un territQire relevant d-u ministère de. la1 
France d'outre-mer par les fonctionnaires oit agents -1 
des services coloniaux est assimilé, à un temps de :1 
séjour effectif d-ans ce territoire, pour l'applk'!-tioll des 
dispositions du décret du 17 octobre 1947 susviSé_ 

, Le séjour e'l'fèctué- en France où dans le territoire d'ori- - ;1 

gine, au titre de la permission de ·démobHisation insti
tuée par le décret du 31 janvier 1944, rentre dal)s le 
calcul des prolongations accordées_ par le décret au
17 octobre 1947 dans les, mêmes con~itions _que la 
période de résidence en France-ou dans le _territoi"e 

.\:l'ori-gine accomplie au titre de la, permission d-'ab-- :~ 
sence ou- du congé prévu par le décret du le; août 1 
1944. -j:î 

-~ 
ART. 2: -: Le bénéfice~dlJ tlécret du 29 avril }.247 

p<>rtant modlflCat!on au decr_et du 2 mars 1<,)10 en ce 'i 
si 

qui concerne le régimè des congés est étendu il tous_ 
les fonctionnaires et agents titulaires d'une permission) 
d'absence, d'un congé de convalescence ou d'une per- l 
mission de d-émobl1:.isation et qui se trouvent encore en .~ 
France_ ou dans leur territoire d'origine dans u.ne pœi
tion se rattachant auxdits congés et permissions (maÎll
tien par ordre, en expectative d'~mbar'quement, de réaf
fectation, de retraite, etc.) _ • _ - 

ART. 3. - Les fonctionnaires bénéficiaire~'des pro-' 
longations de congés accordées par le déCret dll 17 - j 
octobre 1947 et l'article 10/ dll présent décret, qui, ;j 
après avoir pris du service01ltre-mer, rentrent en ';: 
France ou dans leur territoite d'origine, avant accom--j 
plissement du temps -de séjoùr réglementaire, mais .-1 
dans ul)e position ouvrant droit à la sol!fe -de présence, 
pourront être admis par décision du chef du terri
toire dans lequel ils étaient en dernier .lieu -en service 
ou- dll chef du service colonial dont ils relèvent au 
bénéfice des prolongations (i;usvisées. 

La présente disposition ne dérog>epas à la règle 
_fixée par l'artlc!e68 (§ IV) du -décret 'du 2 marSt 
1910. 
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A~T. 4. - Lesronctionnaires affedés outre-mer il: 
l'jsllUe d'une période, de service dans la métropOle. 
JlQUtront être admis, sur l~r demande et si les exi
gences'-d\l service le permettent, à bénéficier avant l~r 
départ des prolongations de congé dont ils sont titulai
res. L'autorisation de jouir desdites prolongations sera 
donnée par une décision _spéciale du ministre de la 
France d'outre-mer.' , 

ART, 5 . ...:. Les dispositiol1s qui précèdel1t ne SOIl! 
applicabIes ni aux' fonctionnaires déj'à effectivement 
aamis,à la retraite, ni aux fonctionnaires métropoH
tains précédemment détachés dans les services colo· 
niaux et qui ont été réintégrés dans leur administration 
d'origine. , _ '.' _ 

ÂRT. 6.. - Le ministre de la' France d'outre-mer 
" ;et le secrétaire d' Etat clrargé de la fonction publiqu,e 

,et de la réforme adlllinistrative sont d'argés de Vexé
rufion du 'présent ,décrd, qui sera publié au loar/Ull
al/ldWI ae la République française et inséré au Bltlfpiin 

, cf/idel du ministère- de la France d'outre-!"er. 
Fait à Paris, le 24 mars 1948. 

SCHUMAN. 

'Par le président du conseil d~ ministres: 

/.:e 	mÎlÛstre Û;Q 10. FranÙ 'd'Quire"mer, 
, Paul COSTE,-FLORET. 

L'il 	'$BeNtaire d!EMi cil'argé de fit !O/ICtjolt 
{Jllliliqae et de la réforme ad1llÎlüstrdtive, 

Jean BlONDI. ' 

ARRETE 	No 341JCab. 00 13 avril 1948. 

LE 'GOUVERNEUR DES COLONIES; 

CHEVALIER ~E l~A L~GlON O'H0':'lNEUR, 

COMPAGNON Of. L,\. LIBÊR,ATION,' 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBttQUE Au TOGO, 
,Vu le ,décret du 23 mars 1921 déterminant -les attributions 

",t les pou""i ... du'Commissaire d", la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier' ) 946 portant réorganisation 

administrative du territoÎre du Togo et création d'assemblées 
représ.entatives j . 

, Vu le ,décret du 16 avril 1924 surle mode de promulgation 
et de publication des 'textes' règlementaires au Togo i 

Vu le' décret nO 47.790 du 29 avril 1941 portant modifi
oeatio.n au décret du 2 -mars 1910 ~n Ce qui L'Oncerne le rrgi 
me des congés l promulgué au Togo le 21 mai 1947;

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. ~ 'Est promulgué dans lè Terri

10ire du T-ogQ.le Décret No 48-600 du 27 mars 1948 
portant modification al! décret no 47-790 dn 29 avril 
'1947 susv.isé, ' 

ART. 2. ~ Le présent arrêté sera' enregistré, pltblié 
et commu~:lÎqué partollt où besoin sera. 

Lomé, le 13 avrjl 1948
J. 11. CrolLE. 

-'-:--~--=-

DECRET No 48-600 du 27 mars 1948: 
" " Le prési,dent d1,l eonseildes _ministres,

. Sur le rar.port du minist:re "de la Fra~ce d'outre-mer' et du 
secrétaire d Etat chargé de' la fonctipn publique et de la ré
formé adminiStrative; . - . 

'"" . 

Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur 1. 
solde .et tes, allocatÎons accessoires des fotlctionnaires cm.. 
ployés et agents des se'rvices coloniaux} ensem.ble·' tous ,.~ 
actes modificatifs subséqu:flis; , . 

Vu le décret nO 47-790 du' 29 avril 1947 portant modifi

cation au décret du '2 mars 1910 susviséj 


DECRETE: 

ARTICLE PREMiER. - L'art,icle 2 du décret l'. 47·790 
-du 29 avril -1947 concernant le régime des rongé$ 

, est abrogé et remplacé par les dispositions ci-après : 

« Ait . .2. -, Les paragraphes IV et V de l'article 35 

du décret du 2 mars 1910 sont mddifiés comme suit: 


« IV. - la du,rée des congés administrati'f'sest dt'! 

'six mois ponr le personnel servant hors dc' son -pays 

"d'origine et ayant accompli un séjour ininterrompu 

~: 	 " ' 

, « Deùx ans pour la Côte française des Somalis 

l'A'friq'Ue ocCidentale française, le Togo, l'Afriqlte équa~ 

toriale française et 1" Cameroun. r, 


« Trois ans pour.les autreS territoires. 
« V. - La <Jurée des congés administratifs peut 

être augmentée' d'un mois pour chaque période i!lté. 
graIe de séjou, de quatr.; ou six mois (suivant le terri~ 
toire) accomplie en Sas des aélais indiqués au para· 
graphe précédent. ,,- 

{( En aucun cas, 'les congés administratifs nc peuvent ' 
dépasser la limi!c maximumd'nnc année ». '" 

ART. 2. - Les .lJ{)lIvelles dispositions ne s'appl~que

ront pas aux fonctionnaires titulaires d'une permission 

ou d'un congé qui auraient déjà quitté leur territoire 

de service à la date de la promulgation du pl'ésent 

'décret dans ee territoire. ' 


Alu. '3. Le ministre de la France d'outre-mer 
~t le secrétaire d'Etat chargé de la '!'onction publique 
,et de la réforme administrative sont chargés d-e l:exé
cution du présent décret, qui sera publ-ié au loarnar 
oftlâelde la République française et inséré ".u BMtetl1l ,i 
'tiffiCiel dtt ministère de la france d'outre-mer. 

Fait â Paris, le 27 mars 1948. 
SCHUMAN. 

Par le président du conseil des ministres: 

/.:e' ministre de la France d'oufre-lILer, 
Paul COSTE-FL()~ET. 

Le, secrétOlre d'Etat dwrgé de la !oJ/C{ùm, 
publique et d,e 'la ,éforme. ndminisfrtiiive, 

Jean BlONDI. 

Caisse interc,Q/onÎ(lle de retNiÎte 
": \. .._

ARRETE No 342/Cab. du 13 avril 1948. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER nE LA LÉGION D'HONNEUR., 

. COMPAGNON DE LA LIBÉ~AT!ON) 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo; 

Vu le décret du 2:J mars 1921 déterminant les attributi;llli 

et tes pouvoirs du Commissàire de la Républiqùe au Togo; 


Vu le déeret <lu :3 jan'lier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d',assemblées 

représentatives i 


,) 
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Vu le décret" du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des text:s réglementaires au Togo;.. 
, Vu Je- déçret du 1er novembre -1928. portant règlement 

-cl/administration publique de la caisse intercoloniale de retrai
-tés, -. promulgué au Togo le -7 décembre 1928, ensemble 
les actes modificatifs subséquents; 

ARRETE:, 
ARTICLE PREMIER. -- Est promulgué dans le Terri

toire du Togo le Décret No 48-601 du 27 mars 1948 
modifiant l'article Il du décret du 1'" novembre 1928 
S!!sv1sé. . 

ART_2. - Le présent arrêté sera em:egistré, publié 
tet communiqué partout où besoin sera:, 

Lomé, le 13 aV1~H 1948. 
J. H. CÉDILE. 

.DECRET IlO 48-601 du 27 _mars 1948. 

Le président du conseil des ministres, 
. Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer et du 
ministre des, finances et de~ affaires économiques, 

_ Vu l'article 71 de la loi du 14 avril 1924 portant réforme 
du régime des pensions civiles -et militaires; 

Vu le décret du 1er novembre 1928 portant règlement 
de la caisSt! inrercoloniale de retraites et les textes qui Lmt 
modifié; . 

Le conseil c;l.'Etat entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le parajgraphe III de f'artjcle 
.11 du d'écr,et du 1cr novembre 1928 est remplacé p·ar 
les dispositions suivantes: 
, « § Ill.· - Sont admis de plein droit 'Ill bénéfice 

des disposiUons des par"l&'raphes let Il d·deS!lus, 
les 'fonctionnaires et agents détachés pour exercer 
llne fonction publique élective OU un mandat syndical, 
lorsque la fonction ou le mandat comporte des obli
gations lès empêchant d'assurer normalement l'exer
cice de leurs 'fonctions.· Ces forictionna,ires, ou . agents 
sont astreints al> versement de la ~etenue de 6 p. 100 

.pendant la au,rée de leur fonction élective ou de teur 
l)1andat; la prise en compte 'de leurs s.ervices, pendant 
cette période, ne donne pas lieu au vers~ment de la 
oontribution prévue à l'article 83 (§. 1") ci-apr,ès ,,_ 

.. e 
, Ain. 2: - La modification faisant l'objet de l'arti 
cle 1er aura effet pour compter du 22 octobre 1946. 

ART. ·3. - Le ministre de la france d'outre-mer 
et le ministre des financ,es et des affaires économ,iques 
sont Ch'arg~s, chaou:n en ce qui lecondeme, de l'exé
cution du présent décret. qui sera publié au lOllrn.al 
officiel de la République frança:ise. 

fait à Paris, le 27 mars 1948. 

ScHUMAN. 

Par le président du oonseil des ministres : 

he,initiiStre 'de la France ,d'l>fIire-titer, 
. Paul ,COSTE-FLORET. 

Le secrétaire d'Etdt au budget, 
Maurice BOURGÈs-MAUNOURv., 

Bagages 

ARRETE N° 344jCab. (tu 13 avrii, i948. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, . 

CHEVALIE~ DE I.A LÉGION D'HONNEU~, 

_ COMPAGNON- DE LA LIBÉR.ATlON, 

COMMISSAIRE. DE LA RÉPUBLIQUE .AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 192-1 déterminant les attributi'~ns' 

et -·les pouvoirs du Commiss.~ire de la République _au Togo j 

Vu le décret du 3 janvier 1946 podant _réorganisation 
administrative du territoire du Togo et -eréatio_n d'assemblée_s 
r~présentatives j , 

Vu le décret du 16 avril ·1924 sur .Ie_ mode de promulgation 
et "de- publication -des textes. règlementaires au Togo; 

ÀRRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulguedans le Terri
toire du Togo le Décret No 48-622 du 2 avril 1948 
complétant l'article 39 du décret du 3 juiJ:!et 1897 
relatif aux poids de bagages transportés 'aux frais 
de l'Etat ou des budgets locaux. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré,' publié 
. et communiqué partout où besoil} sera. . 

Lomé, lé 13 avrJI 1948. 
J. H. CÉDILE. 

DECRET It0 48-622 du2 av'ril 1948. 

Le président du conseil d'es ministre~, 
Sur le. rapport du ministre de la France d'outl'e-mer et da 

ministre des finances et des affaires économiques, -

Vu l'article 39 du décret du 3 juillet 1897 et les _textes 
qui l'ont modifié; 

Le conseil des ministres entendu, 

DECRETE: 

, ARTICLE PREMIER. - L'article 39 du d'écret du 3 jnil
let 1897 est complété comme suit:· '_ 

" Les officiers, fonctionnaires., employés ou ag·ents 
civils ou militaires des services coloniaux ou locaux ou 
hru.f famille qui ont droit au passage gratuit et voya
g.ent pour motifs de service par la voie_aérienne peuvent 
transporter par cette voie, à la ch,wge de l'Etàt ou des 

. I»"dg1ets locaux et· en. sus dllpoid's de bagages ad
misen franChise par les compagnies dl! navigation 
aérienne, un poids de bagages détennirté d'ans les con
'ditionS ci-après.' . 

a) Peisorinels sedéplaç{l/li en-missiolt teinporflire. 

", 20 kg sans que le po.ids total cles. bagages trans
portés 'gratuitement y compris celui· des bagag.es ad' 
.mis en 'franchise par les compagnies de navigation 
aérienne puisse excéder 40 kg: 

http:bagag.es
http:lOllrn.al
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. b) Persf!/Utels rijoigllalli/in poste. d'tifJiiClfjl:ton ou·' 
'i'eaJ,anI en con# dan.s leàr.. pays d'oâgine à l'issue 
d'.mi? affectu.tiM.. 
« 10 ;Che'f de faniille ou célibataire; 20 log sans que 

le poids, total des bagages transportés gratuitement, y 
qompris celui .des bagages admis en franchise par les 

. compagnies de. navigation aérienne puisse excéder 
40 kg; .. . _. . 

« 20 Par enfant'; 5 kg. . Si la fra)1chise est réduite 
en rilison de l'âge ·de l'enfant, le poids de l'aclIocation 
s.upplémentaire est réduit dans les mêmes propor~ 
:Uons.. 
. Les poids de ~bagages transportés par voie .aérienne 
.au titre de la franchise accordée par la compagniéet 
~u titre du surplus à la chat-ge du· budget de l'Etat 
00 des budgets locaux viennent en d'éductiQn des poids 
de bagages.fixés 3,U tableau i\llnexé au prés.ent décret ». 

. AR:T, 2.':.,.. Le ministre de la France (l'outr.e-mer et lie 
ministre des' finances et des affaires économiques sorit 
~argés, chacun en ce qui le wncerne, de l'exécution 

,du présent décret, qui sera publié aU lqlUlUll.offiâtll 
de \li. République française et inséré au B/tfietjn ofNcil# 
du niinistère de la France' d'outre-mer_ 

Fait à Paris, le 2 avril 1948. 
ScHUMAN. 

Par 	le président du conseil des ministres; 

LP·lltlmstre de fa France d'oulre-mler, 
Paul COSTE-FLORET. 

Le IlÛlÛstre des finance5 
et des affaires économiques, 

René MAYER. 
L'e secréMre d~Etdt ou budget, 

MlII\lrice BOUROÈs-MAUNOURY. 

Dtlllo".llon5 clee •••• .. "'bl... l.rrilo,I.It ... 

ARRETE 	No 319/Cab.tkt 5 avril 1948. 


LE OOUViiRNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIEP. DE LA. lÉOlON O'HONNEUR; 


COMP~NON DE LA LIBÉRATION, 


COMMIsSAIRE DE LA R,tPUBLIQUE Àu ToGO, 

Vu' le décrtt du' 23 mars 1921 déterminant 'les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu lè décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation

admiÎ1istrativ~ du Territoire pu _Togo et création -d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du Hl a""iI 1924 Sur le mode de promulgation 
et de -publication des textes .r~giementaires au,T'Ogo i 

ARRETE: 
ART!CLE PIre.\IIER.· - Est promulguée dans le Terri· 

toire du Togo laI,.oi No 48-485 du 2'1 mars 1948, 
l:1elathre à. la date d'entrée Cn vigu0Ur de certaines déli
bérations des AssembléeS des Territoires d'outre-mer 
en matière fiscàle. 

.. ARt. 2. - L'I! pré~l1t arrêté-sera enregistré, publH\ 

. let commfUniqué partout où besoin sera:. 


Lomé, le. 5 ,!vril 1948. 

_1. H. CÉDlLE. 


~~'--~--= 

• 	 LOI No 48-485 tW 21 mars 1948.. 
Après avit; de l'Assemblée d~ l'Union françaJse,

:L'Assemblée nationale et le conseil :de la République ont dé.; 
lIbéré; . 

L'Assemblée nationale a adopté, 
. Le P~ésident de la République promulgue la 101 donj là te

n.eur SUit: -. 

ARTICLE PIŒMIER. - Les délibéralions prises !>lIr l~s 
grands conseils, les assemblées représentatives_ et les 
conse.ils généra:!lX des terriloires d'outre.mer, au COUl'll 

. de la deuxième session ord:naire, dite' session bUdgé
taire, en matière. d'impMs directs, de contributi~ 
ou de taxes ass.imHées à percevoir--dans ces territoires 
à compter du 1er janvier de l'exerdce :suivant la dô
lure de cette .sessi\ln sont, au cas où elles ne pourraient 
être rendues exécutoires qu'après ·Ie 1er janvier· de· 
".exercice. considéré, ,applicables à·partir de cette date • 

ART. 2. _ A titre exceptionnel, les è;élibératl9ns 
prises en 1947, so(t au COUtS de la session budgé(tairè, 
soit au cours d'une autre session, par les. grands con~ 
seils, les assemblées représentatives· et "les conseil!f 
généraux des territoires d'outre-mer, en mati~e d'im
pôts directs, de contributions OU: de taxes assiniilées 
à percevoir, .:n 1948, dans ces territoi!1es, sont applica
bles à partir du let jalTVier 1948, nonobstant la'- cir

'constance qu>elles àuraient été approuvées OU qu'èll~ 
tleviendraient définitives postérieurement à cette·date. 

Ell ce .qui COncerne les territoires de l'Afrlqueocci~ 
(tentale ..française et de l'Afrique Equatoriale fr.al).
çaise les dispositions exceptionnelles .édictées à· .l'ali:
néa. précédent sontéten'dues aux délibérations qui 
seraient évenfuellement adoptées en mafièré fiscale 
directe par les assemblées de ces territoires avant le 
let juillet 1948.. 

La présente . loi sera el):écutée comme lOi de .l'.t;:tat. 

Fait à Paris, le 21 mars 1948 .. 
VINCENT AURIOL 

Par 	le président de la République ; 

LP présitkaJ. du cOlISei!l des ministres, 
ScHUMAN. 

Le 	 ministre de la FrànètJ d'QUtre-m:er, 
Paul COSTE-FLORET. 

Justice 

COlir de cassation 

ARRETE 	No 343jCab. du 13 avril 1948. 


LE OOUVERNÈUR DES COLONIES, 

CHEVAL'ER DE LA Lto1ON O'HONNEUit, 


CoMPAGNON De LA LTBt;.B,ATtON, 


COMMISSAiRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, . 
Vu le décret du 23 mars ·,1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirs du Commissaire :;le la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 f0rtant récirgànisatioll .. 
, administrative du territoire du Togo e tréation d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret dt! 16 avril 1924 sur le mode de pr'lmulgatj<)ll . 
et tlepublication des ~te. réglementaires au Togo; : 
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, Vu la .loi nO 47-1366 <lu 23 juÜlet 1947 ~odifiant l'orgà
niSation et la procédure de la cour de cassation, promulguée 
au Tog" le 26 septe,!,b~e 1947, ,et la loi nO .47,2397, du. 30 
décembre 1947, modiflan! 
1947 précitée, promulguée 

, 
, ARRETE: 
'II 

AIlTlCLE PREMIEf!. 
taire du Togo la Loi 

l'artide 66 de 1. 101 du 23 ]Ulilet 
au Togo le 10 janvier 1948; 

Est promtdguée dans le TerrJ
No 48-572 du 31 marS 1948 

pror(jgeant la durée de certains 'dé!als prévus par Par, 
t,icle 66 de la Loi no 47-1366 du 23 juillet 1947 
susvisée. -' 

ART. 2. -/Le présent arrêté ,sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besOin sera. 

Lomé, le. 13 avril 1948. 

J. H. CtDILE. 

LOI no 48-5}2 <kt 31 mars 1948. 

L'Assemblée nationale et le conseil de 1. République ont d6
libéré; , 

Lt Assemblée nationale a adopté.. 

Le Président de la République promulgue la loi dont la te-. 
neur suit: 

ARTICLE UNIQUE. - L'article 66, 20, de la loi no 47
1366 du 23 juillet 1947, modIfié par la It>i no 47-2397 
du 30 décembrl! 1947, est ainsi modifié: . , 

« 20 Tous' les pourvois formés antérieurement à 
l'entrée en vigueur de la présente loi et qui n'auront 
pas encore fait l'objet d'un arrêt d'admission, seront 
notifiés au défen'deur dans un délai qui courra du 15 
août 1947 jusqu'au 31 juillet 1948 et dans les formes 
prévlUes par J'artjele 18 •. '."" •. '" 

« Les mémoires ampliatifS devront etre SIgnifies. 
dans les furmes prévues à l'artJcle 19, aux défendeurs, 
du 15 ,août 1947 au 31 juillet 1948 au plus tard. 

({ Il sera ensuite procédé conformément aux art!
, ( des 20 et suivants de la présente loi »•• 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Saint-Jean-Cap-Ferrat, le 31 mars 1948_ 

VINCENT AURIOL 

Par le Président de ,la République: 

Le président du. coltS!iil des miJtistres, 

ScHUMAN.. 

Le miJtistre des a~faires êtrollgfi'res, 
garde des "Sceaux, m,ipisile de ta 

t,u.stlce, par intérim, 

Georges BIDAULT_ 

L'C min.istr e des fiIlllJU:es 

et des nffaves ,économiqMs, 


René MAyER. 

TERRITOIRE DU TOGO 16 avril 1948 

ACTES DU POUVOIR 

\ 
M.i. 

ARRETE No 311 AE <kt 2 av"iI 1948. 

LÉ GOUVERNEUR DES CoLONII!S, 
CHEVALIER DE LA LtalON' o'HQNNEUR. 

COMP.\GNON DE LA LlBËRATION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO', 
Vu le dé<ret du 23 mars 1921 déterminant 1 .. att.ribution' et 

1.. pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; . 
Vu le décret' du 3 janvier' 1946, portant réorganisation 

administrative du tertitoire du Tog<> et création 'd'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret 46-929 du 4 mai 1946 détenilinant les pou-

, 

-1 
voirs particuliers et temporaires' des 'Hauts~Commissair~s ,de ~ 
Ja République'r Gouverneurs ou chefs de Territoire., rendu J 
apÎllicable au aga par arrêté nO 426 Cab. du 25 ma, 1946; 

Vu l'acte dit' loi du 14' mars 1942 et tous textes l'ayant 'i 
complétée ou modifiée; "1 

Vu l'~rrêté nO 982 AL du.23 décembre 1946~ portant inier- ~ 
diction d'exportation du mais; . ~ 

Sur proposition du Commandant du, cercle die Lomé; 

ARRETE: 
~J 

ARTICLE PREMIEf!. - A compter de la date de pro- '~ 
mulgation du présent arrêté, tous transports de maïs du' ,~ 
Cercle de Lomé vers le Cercie d'An écho, qu'ils-soient ,1 
effectués par fer ou par route; sont. prO'1isoiremient .i 
interdits. ' ' - ,.j 

~ 
ART. 2. - Les infractions aux. dispositions' du pré

~ 

sent arrêté sont, passibles des sanctions pré\.;tles par 
la loi du 14 mars 1942. ,, 

ART, 31 - Le Chef du Service du Chemin de f'er 

ét des transports,' les Commandants de" Cercie 

'de' Lomé et d'Anécho, le Chef de Suüd;ivision de 

TSévié, le Chef de la Brigade dlle a.p.s., la Brigiade 

de Gendarmerie et tous Officiers de Police Judiciaire 

sont chargés de l'application du présent arrêté qùi, vu 

l'urgence, sera rendu immédiatement' appLicable par 

voie d'affichage à 1.a Mairie de Lol)lé, ·dans les bu

reaux des Cercles' et SuJidivisionset d'es P.T.T. ainsi 

que dans tous autrés 'lieux publics. 


LOmé, 'le, 2 avril. 1948. 

J. H. CtoILE. 

NO 322 APA. - Par arrêté du Commissàire de la 
République au TOgo en date du : 

,6 avril 1948.- Le re.eensement de lapopuJation du 

cantOn d'Agouévé (Stlodivision de Lomé - Cercle 

dudit) sera effectué sur les ordres du Commandant du 

Cercle de LOmé à partir du5 avril 1948. 
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TraD8ac~iOD. douaDlère. 

ARRàf ri<> 323/D du 6 avril 1948. 
LE OOUVEIlNEU~ DES COLONIES, 

CHEVALIER. DE LA LI~mON - DIHONNEUR., 
- - COMPAGNON DE .J,.A LlBtRATION, 

COMMISSÀIRE DE LA REPUBLIQUE, AU TOQO, 

Yu le décret du 23 mars 1921 détermi~ant les attributions et 
• les 'pouvoirs 	dt,i Commissaire de la République 'au Togo; 

Vu le décret du3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du. territoire du Togo et création d'assemblées' 
représènlatives • 

Vu Je décret du 11 novembre i926 portant réglemenmtioo 
douanière dans' le TerritQire du Togo modifié et complété par 
le décret du 15 novembre 1943; , 

Vu l'arrêté no' 69710. du 20 décembre 1943 déterminant 
les con4itkms dans lesquelles I~ transactions douanières peu .. 
'!'i'ntHre approuvées par délégation' du Commissaire de la 
xépubJique au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIEn.. - Les articles 2 et 3 de l'ar
rêté 697/D du 20 décembre 1943 susvisé so~t modi
fiés comme suit: ' 

.« art. 2. alinéa' II; nouvelle, rédaction: 
({ Il - Infractions de toute nature dans lesquelles' le 

chiffre des Cùndamnations pécuniaires encourues n'ex
cède pas 120.000 francs.' 

~ 

Toutefois dans les affaires où il existe des droits 
, f.ralldés, ou compromis, fe cher d\! serVice des Doua. 

neS _est compétent même si les condamnations pécu
niaires excèdent 120.000 francs, lorsque 'le montant 
desdits droits, n'est pas supérieur à 10.000 frallc~. 

« arL 3.' - nouvelle rédaction 
" Le Commissaire de la Répul,llique 'au Togo stà

tue en ,C6nseil Privé dans tous les autres cas. 

. ART. 2. - Lé Chef du -Serv,ice des Douafl(es est 
chargé, en. ce <JIli' ljit· c.)ncerne de l'exécul!on du pré' 
sent arrêté qui sera enregistré, communiqué et publié 
partout où besoin sera. 

Lomé, le 6· avril 1948. 

J. H. Ct!D]LE. 

Tapi"." 

ARRETE No 324/AE. dtJ 't àiil'i(1948. 

~ LEOOUVERNEUR DES ;ÇOLONIES, 


CHEVALIER: DE LA LtolON n/HONNEuR, 

COMPAONON DE LA LlBtRATlON t 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars. 1921 déterminant les attributions et 
les pouvQjrs d~ Conuni'ssaire de la RépubJique au Togo; 
, Vu le décret du 3 -janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire dU Togo et cré~tion d'assemblées 
représentatives; . 

Vu l'arrêté nO 523 du 29 juillet 1947 portant dissolution de 
- la caisse de Compensation et" de Péréquation; . __ 

Yu l'arrêté na 713fAE.du. 13 septembre 1946 fixant 1. 
valeur l'OB.' du ,~"pi?ca~ , '

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Il est ouvert dans les écritu
res du Trésorier-Payeur et de l'Ordonnatéur-Dél6
gué du Territoire un compte hors-budget intitulé 
" Compte de Sautien et d'Equipement de la: Produc--' 
tion du Tapioca »" " . 

, ' . 
ART. 2. _ Ce compte sera crédité par' la quoter, 

part de l'actif de la Caisse de' Compensation et de 
Péréqùation dissoute représentant I,e montant dés rede
va,!ces perçues par cette dernière à l'occasion des' 
exportations de tapioca' des campagnès 1945-1946 et 
antérieures. . 

ART. 3 . ..:. Les funds ainsi acquis au COIllpte se'ront 

COnsacrés à des dél'enses de soutien en faveUr du 

développement de la pro'duction du tapioca' déterminées 

par arrêté du Conrmiss~ir.e de la, République au 

Togo_ 


ÀRT. '4. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 

immédiatement applicable par voie d'affichage à Ja 

Mairie de Lomé, dans les bureaux des circonscriptions 

administratives et des P.T.T. ' .. 


Lomé, Je 7 avril 1948. 

J. H. CÉDlLE. 

Marcb... ~I... oj·lmp.,rtaU .... - R'''jùo'cm...' dcs prh< 

ARRETE No 326/AE. dtJ 7 avril 1948. 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER. DE LA t..é.G10N D'HONNEUR., 


COMPA{JNON DE LA LIBER. \TfON, 


COMVlISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGCI, 

Yu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les pouvQirs du Commissaire de· la République au -;rogo; 


Vu le. déc"et du, 3 janvier 1946 portant réOrganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'acte dit loi du 14 mars 1942 validé par ordonnance 
du 27 mai 1944 portant jO règlementation de l'importation, 
l'e,1,portation, la Circulation) la détention, l'utilisation, la mise 
en vente de tous prooUits; matières et denrées nécessaires, 
aux besoins des Territoires; 2Q règlementation des prix;' 

Vu le décret du 31 janvier 1944 port~nt création et 
organisation du comité du Commerce extérieur; 

Vu l'arrête nO, 1042 SE. du 8 avril 1944 fixant les cOll
ditions de répartition des mal'chandises d'importatIon et textes 
modificatifs;" , 

Yu l'arrêté nO 2236 TP. du 23 juillet 1945 fixant le régime 
d'importatio~ des (l.l'oduits industri€Is; 

Vu l'arrêté 'nO 456 TP, du 10 février 1945 règlementant 1. 
répartitiol1 des produit/) industriels împortés en Afrique Occi". 
dentale Française; 

Vu l'arrêté na 195 TPR. du 12 avril 1945; 
Yu l'arrêté 960 AE. dû 17 détembre 1946 modifié pal' 

l'arrêté 190 AE: du 11 mars 1947, .fixant 1. procédurC'4r· 
appliquer pour les marchandises d/importation; 

Yu l'arrêt!! 709 AE. du 19 septembre 1947 fixant la pro
cédure à appliquer' aux marchandises d'impor(ation pour 
compte c<1n;tmun; -" 

,Le conseil prîvé, entendu; 

http:713fAE.du
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ARRETE:, . 
ARTICLE, PREMIER:. - Les arrêtés 960 AE et 190 AE 

susvisés .!Sont rapportés. 

ART. 2. -'-- A compter du 1" janvier 1948 la réalisa
tion des programmes d'importation apJllioables à l'an
née 19118 est soumise dans le Territoire d'li Togo à 
li!. réglementation du présent arrêté. 

ART. 3. - Celle-ci ooncerne : 
lb. - les marchandises dont l'importation donne' 

litlU à délivrance de deVises. 
2<>. - les marchandises métropolitaines contingen

tées, soumises à autorisation d'exportation. ' -, 
La liberté' d'importation est rendue au commerce 

paur tout autre article sous' réserve des disp.!).Sitions 
prévues par t'avis de l'ÜÎfice des Changes du 18 
mars 1948, ~ 

10 • -, RépaJ#tion.S d,es con'iittgents. 

, ART. 4. - La répartition des contirrgents de mar
chan'dises à commander par le commerce soit dans 
la Métropole et pays de l'Union Française, soit à 
.l'étranger sera effectuée sur le~ bases ci-après entre 
les titu,laires de patentes d'importateurs ayànt importé 
.des marchandises similaires au cours des anné,es 1938
1939; 1940-1941 et 1942., 

, La part de chaque attributaire' sera proportionnelle 
au chiffre obtenu en totalisant le montant des importa· 
tions des années 1938-1939 affecté du coefficient 2 et 
le montant des importations des années '1940·1941 et 
1942 affecté du coeHicient 1. ' 

ART. 5. - Les intéressés doivent adresser à la 
Chambre de Commerce de Lomé, les déclarations de 
ItlUrs importations de Ifespèce durant les années de 
base indiquées ci-dessus. 

Il~ dOivent apporter toutes justifications llécessaires 
.à l'appui ,de ces déc1arations qui doivent être reV'êtues 
du, visa, d'li Service des Douanes. 

'Seules peUvent e'ntreren ligne.de compte pour l'éta
blissemellt de ces déclarations les, marchandises pro
venant de sorties d'entrepôt pour la consommation 
locale et celles mises à la consommation direcle. " 
. Les marchandises importées par l'ihi1!:rmédiaire du 

. Comité Local des· écl!an~s commerciallx ne peuvent 
'igwer dans les déclaratIons. 

Toutefois les déclarations déjà présentées en appli
cation de l'arrêté général N:> 1042 SE du 8 avril 1944, • 
dûment Visées par la Douane et reconnues sincères 
restent valables pour tous articles et marchanâises ré

<pondant' à la classification actuellement uti,lsée et les 
, importateurs n'auront pas à les renouveler. 

ART. 6; - La Chambre dé Commerce désigne dans 
son sein Une commission chargée de procéder à la 
Vérification des déclarations dél?osées. 

Un Commissaire et un Commlssaire-adjoint du Gou
vernement désignés par re Chef du Territoire défendent 
au sein de cette commission le point de vue &e l'Ad
ministration. 

Les 'Commissaires du Gouvernement peuvent ~ro
poser aux AulQrjtés administratives la radiation provi. 

, soire ou définitive des Iistl!S de rep.artilion des COmmet

çants qui auraient 'effeclÙéde fausses déclarations. Ces 
commerçants POOfront en outre se voir impOser ,des " 
transferts aux prix dé revient ,sie leurs stocks sur d'au-'~ 
ires maisons de commerce..' " : ,. ,- l 

Des ~anctions d'ordre administratif seront pronon
cées par décision du Co.(l1missaire de la République 
sans préjlUdice des sanctions pénales prévues l l'arti~, 
cie 25 Ci.après, , 

ART. 7. - Le èommissàire de la Répul>lique,-aprèS' :': 
avis de la Commission Spéciale préVlUe à Partlcle, 9 ,é.. 
ci-dessous, pourra attribuer des parts· à ,des maisolls 
de commerce non titulaires d'antériorités,' , 'l 

Des parts complémentaires pourront également être :1 
attribuées à des titulaires' d'antériorités notoirement "~ 
insuffisantes compte tênu de leurs installations dans la 1 
Colonie. ' , 

Pour l'appljcâtion des deux alinéas ci-dessus, i1' pour- , 
ra être tenu compte des importations faites ,plir les 
demandeurs en produits considérés au cours de l'an" ~ 
née 1946 et du premier semestre 1947. 1 

Le total des parts attrjbuées en vertu du présent arti- . 
cie ne pourra excéder 25 % du contingent total àttri· 
bué au TerrilQire. ' 

Les demandes des démobilisés répondant aUX con- '.;j 
ditions âu. décret N-' .45-2804 tlu 13 novembre 1945 l
seront examinées en priorité. ci! 

AIlT. 8, '- Les commerçants désirant bénéiicierdes1 
dispositions de l'article précédent devront adresser au· ,'~ 
Commissaire de la République, avant le 3 awH 1948, ~ 
pour pouvoir participer aux répartitions de l'ann!!e en il 
cours, une demande accompagnée deloutes pièces jus· ',~ 
tifiant : " '~ 

1". - qu'ils sont titulaires d'une patente d'(mpor.: 
tateur délivrée avant le 1er septembre 1947. 

2<>, - qu'ils possèdgnt les instaUations, l'orgamsa, 
tion et les moyens d'achat et de vente nécessairés ,à 
l'exercice du commerce d'iniportatiOÎI. " , 
, La ,COmmission prévue à l'article 9 ci·déssoùs devra 
tenir compte, dans l'appréciation des demandes, des 
activités réelles et des possibiLités des-demandeurs. 

ART. 9. - La Commission chargée de'doriner son ..~ 
avis sur.les demandes' qui seront présentées ,en vertu ,~ 
tic l'article ! ci-dessus, sera composée ainsi qu'il '.,.''1' 

su.it: ' j 
Le Secrétaire Général ou, son Délégué PrésIdent )1 
Le Chef du Bureau Economique, " '1 
Le Chef du Service des Contribut,ions 


Directes, , 

Deux membres de la Qlambre de Com


merce, 'MemfJres' 
Le représentant local du SCIMPEX, ' 

Un représentant des COllsommateurs dé~ 


signé par le Commissaire de la Répu
blique, . 

~t à titre consultatif, un représentant des anciens Com
battants et démobilisés désigné par le Commissaire ,; 

,'de la Répttblique.' , 

IIQ - Octroi des lùielfCès daMant lÎiIl/t à 'cMttilfaJ/Ce 
:1',de MiI/3es. '., 

ART. lÙ. - Pou,r pouvoir bénéficier de leur quota, 
les importateurs titulair~ de parts de répartition el) 
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vertu des articles 4 ,et 7 ci-dessus, devrol1t, dans un 
délai. de, 45 ''Ïou.rs 'courant à compter de' l'ouverture, 
du contili-gent annoncée par insertion au Togo Fran
çais, a:dfesser au Bureau des' Affaires Economiques 
~tne demande', de licence d'importation avec délivrance 
de devises. " 

ART. 11. ~'Les licenèes d'importation seront accor
déeS" à tout bénéficiaire de part jusqu'à concurrence 
de son quota. Toutefois, lo'rsque les .intéressés le juge- , 
l'ont opportun, ils pourront ,-se , grouper pour la réalisa
tionde leurs parts. 

La,charge de la preuve des parts groupées et repré
sentées incombe au commerçant demandant la licence. 

- ART. 12: :..,. Lorsque dans le d,élai de 45 jours- prêvu 
à l'article 10 d~dessus, la tota)ité des parts n'aura pas 
été réalisée, le' reljquat disponib'le sera notifié à la 
Commission des Importations de la' Chambre de Com
mer,ce qui en, confiera la, réalisatio,n à un ou plusieurs 
commerçants titulaires ou non de parts-de répartition, 

'après examen, et choix des offres les plus intéres
santes pour, l'approvisionnement du Territoire, A cet 
effet,. ,lil Chambre de Commerce devra porter à la 
connaissance des 'importateurs le montant des reliquats 
disponibles. Elle décidera en même temps si le au, les 
importateurs désignés agiront pour leur propre compte 
ou'" pouf compte commun. Dans ce dernier cas, 'c'est 
la CO'mmission des importations qui' assurera le contrô
le de la répartit.iOll des marchan'dises à l'arrivée, ' 

ART, 13, - Dans un délai de 4 mois à com pter 'de 
la date de délivrance_des'licenc'es, les attribu,taires aU
ront à ]lusti'fier auprès de l'Administration du ,placement 
des marchandises faisant l'objet -de leurs licences au 
moyèri de confirl11ations &s commandes établies par 
les 'fournisse:uts et m'entionnant la date et le numéro 
'des licences (l',exportation du pays d'origine, 

A -défaut de 'jnstification dé placement dans le délai 
prévtu, les licences seront annulées ,el' la réalisation de 
la fraction non cou,verte sera confiée, sur' avis de la 
Commission, d'.importation de la Chambre de Com
merce, et ,dans les conditions ,fixées à l'article 12, à 
des importateurs en mesure deAa réaliser ponr le1:lr 
propr~ compte, 

" ART, 1.4, - Le -délai de validité des licenees d'.impor
tationémise,s en 'vertu, des articles précédents, est fixé 
à un an'"non conipris le jour de 'délivrance, Toutefois" 
des prorogations d'une durée totale de 180 jours pour
ront être- acoordées sur présentation des justifications 
permettant de déterminer' la date approximative de 
réal,isation de la commandë en cou,rs, 

ART. 15, - Les licences relatives à l'importation 
d'artic1es industriels d'une marque déterminée et -ayant 
Ull, IOU plusieurs agents exclusifs de cette marq.ue au 
Togo PdUrTÛnt être délîvrées aux agents des marques 
intér~ssées,l'Orsque ceux-cI justifiemnt de leur qualité, 

ART, 16. - Pour couvrir des offres présentant un 
intérêt' P'U-tiOl,lIier pour l'é~ononiie dl!' Territoire, des 
licenCes d'importation 'hors contingent pourront être 
lexceptionnellement émises, après avis de la Commis
sion ,d'importation de _la Chambre' de Commerce et 

sur décision spéciale dn Commissaire de la RépubV-' 
que, , 

Les iniportateurs titulaires de ces licences hors con
ting~t pourront toutefois conserver, pour' éoouler 
dans leur propre commerce, 50 0/0 d~s marchanâises 
ainsi importées" Le surplus sera réparti entre les attri-, ' 
[jutaire, des, aliides 4 et 7, 

r ART, '17, _ Les importations de marchandises I:éa
lisées par la Chambre de Commerce seront réparties 
selon les règles d'es artides 4 et 7 ci-dessus, 

llIo. ~ Imporlritions en provellallCe de fa 
mWropole 0" de IHlyS de 'l'Unioll f'r(1.llÇai.se, 

ART, 18, - Les conting'ents de marchandises s~:lUmi
ses à contrôle en provenance ,de la Métropole' ou- de,, 
pays de l'Union,Française mis à, la dIsposition du 
Territoire seront notifiés à la Commission des ,[mpor
tations de la Chambre de Commerce quie!l assurera 
la répartition, l ' 

,Cette répartition sera adressée,pour ,Ïnformation,au 

Bureau des, Affaires Economiques, 


Si, dans ,un d,élai de 180 jonrs les bénéficiaires des 

contingents dont il s'agit n'nnt pas plaéé leurs commari

des, ils devront en aviser le Bureau des Affaires_ Eco
nomiqtres: " 


IYo, - Impofta,tioflS de produits' tlldu:;frt,els, 

ART, 19, - Les produits industriels sont ceux défi- ,; 
nis par l'arrêté général Ne>, 456 TP. du 10 février 1945,

'
ART. 20, - Leùr importation est rég1Ïe par les rè

gles générales du présent arrêté, , 


AI(T, 21. .:.. Des ,licences d'importalion ou des parts 

sur les produits contingentés en provenance de 'la 

MétrOpole ou de pays de l'Union ,Française pourront 

être délivrées directement en faveur d'utilisateurs fi~ 

'nais, d'in'dustriels ou d'entrepreneurs non antérioritai' 

l'es lorsque le matériel ou les marchandises importés 

comporteront une u~ilisation nettement spécialjsée pour 

leurs besoins professionnels.' " " 


A cet effet, les intéressés devront adresser au, Bu

reau de~ Affaires Economiques les prévisions ,de, leurs 

besoins aussi détaillées que possible et accompagnées 

de toutes jnstifications_ . 


Si, au mollént de l'ouverture des tableaux ou des 

contingents correspondants, ces, besoins -sont confir-' 

m'és, des licences ou' parts seront accordées, après avis 

de la Commission des importations de la Chambre 

de Commerce, sur décision spéciale du Commissairf 

de la République, ," , -, 


Elles pourront éventuellement être réalisées par l'ill' 

terniédiaire du Commerce Local.' ' 


Les produits visés au présent article seront laissés, 

à l'arrivée, à la libre disposition des uti,I,isatel.lrs fi-, 

nais, Toutefois, leur enlèvement 'ne, sera autorisé par le 

Se,rvice des Douanes que sur le vu d'une déclaration 

dont il devra vérifier l'exactitude eLqu'il transmettia 

'en$U,ite au Service de la Production Industrielle: 


Yo, - Disposi#ans tJé1lir'ales. 
ART. 22, - Les importateurs qui n'auront ,ïas ré,iîlisé 


leu,rs parts d'Jmplûrtation et ne pourront faire :v!,1IO.i,ir\:!~ 
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' .. càs dé rorce majeure -ou des motifs reconnu~ vaJable;:. 
perdront tout ou partie de leurs droits pour les années 
suival1tes.. 

La sancti.on à infliger aux importateurs défallLants 
,sera' prise par arrêté du Oommissaire de la République 
sur- avis de la C.ommissi.on des importatiOlis de la 
Chambre de Commerce. 
, ART. 23. - Lés dispositions de l'arrêté 709 AE. du 

29 septembre 1947 restent applicableS dans le cas où 
des importations devraient obligatoirement être réali
sées pour compte commun et dans le cas 'de c.ommandes 
:groupées n'ayant fait l'objet d'allcun accord entre béné· 
ficiaires et HUllajres de/la licence. 

ART. 24. - Toutes dispositions contraires 11 celles 
du, présent arrêté sont abrogées. 

ART. 25. - Les infractions aux dispositions du pré
sent arrêté seront sanctionnées conformément 11 la 
loi du 14 mars 1942

ART.' 26. - Le présent arrêté sera 'enregistré, ,com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

L.ouré, le 7 avril 1948. 
J. H. CÉD1LE. 

ARRETE No 327 AE. 'd" 7 avril 1948. 

LE OOUVEI!NEUR DIOS COLONIES, 

CHEVA~lER DE LA L€:OION n'HONNEUR, 

COJ\\P. .\OXON or:. LA. LlBÉfMTlON, 

COMM1SSAtRE DE LA RÉPU8L1QUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions ,ct 

les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret. du 3 janvier 1946 portant' réorganisation 

administrative du territoire du Togo et créaHon d'assemblées 
représentatives i . , 

Vu le décre-t du 30 d~ct!lUbre 1912 sUr te régime financier des 
colonies; " 
. Vu l'ade dit loi du l-i marS 1942 complétant, modifiant 

et Côdifiant le régime des prix et stocks datL~ les territoires 
relevant du secrétariat d'état aux colonies. pron1ttlipH~C aU 
Togo ic 6 juin 1942 et textes modificatifs subséquents j 

Vu le d&ret 110 4t;j..CJ29 détenninant les pouvoirs partj~ 
culiers .et temporaires des Hauts~Commjssaircs de la Répu~ 
btique, Gouverneurs ou Chefs ~e Territoires, promulgué au 
Togo par arrêté 426 Cab, du 23 mai 1946; , 

Vu les radiotélégranlll1es 50-052 Circ. du 31 jauvier, 
13 Circ. du 19 février et 14--15 du 21 février 1948 émanant 
du Miiiistère de la, France d*outre.mer; 

Vu l'arrêté nO 104 Al:. <.lu 31 janvier 1CJ48 {>ortant fer-" 
meiurc <k;; campagnes 1947~19d8 'et faisant obhgation aux 
m?ÎSons de l ..Qmmerce de faire ta déclaration de leurs 

'stocks; ~ 

Vu l'arrêté nO 193 his du 1er mars 1948 notammeM" en 
son. article 4, po~tant réou~rtu:r{: des ~ampa"~es 1947-1CF!8 
et fIxant les prIX :1 l'exportat1on pOUl' les prb,dmts êmbarques 
à comptér du 2 février 1948; 

Vu l'arrêté nO 511 AE. du 22 juillet 1947 fixant les con
ditions de mise en vente et de circulation des marchandises 
d'i.mportation; 

. Vu l'arrêté nO 642 Tl'. du () septembre 1947 et ses 
rectificatifs d.. 31 octobre et 22 décembre 19-17 déterminant 
les conditions' de répartition ~t règlementunl la mise en vcnte 
des produits industriels; , 
. Vu J'arrêté 817 TV. du 26 novembre 1947 règlementant la 
consommation d'essenee ; 

Vu_ l"arrêté. généraJ 3.215 du 8 septembrè 194;3 relatif à la 
détermination du prÎx de vente: 
, VU" l'arrêté nO 118 AE. du 9 févrÎel' 1947 autorisant. "les 
C9rumandant5 de t'Crc1e à fi~(>l' les prix des produits destinés 
à la consommation locale; 

!lVu l'arrêté nO IOS'SE. du 8 janvier 1946 rendu applicable 
au Togo par arrête nO 37 Cab. du 13 janvier 1947; '" 

, "VU l'arrêté' nO 523 AE. -quo 29 juHlet '1947 ~~nt ',supprc:s~ '~ 
sion de la caisse de Péréquation et de compensation;. 

Vu le décret du Il novembre 1926 porlant, règlement.
Hon du service des Douanes au Togo; , 

ARRETE: ,fi 

10 ,:"- Prodaits (/ l'expofif;dion 1 

Instîtllti,ol1 d'lme caisse de réajustement des prix ) , . '4 
ARTICLE PREMIER. - Les 'stocks des 'prOduits taxés, l 

ayant fait J',objet, de la déclaration prévue à l'article 2 'j 
de l'arrêté'lÜ4 AE. susvise et exportés 11 compter du '~ 
2 février 1948 feront l'objet d'Un prélèvement COrI-es- ,~ 
pondant à la plus-value 'dorit ils bénéficient du fait ,; 
de la révaluation des prix FOB., \Iéduc!ion faite de '~ 
l'augmentation. de certains frais qui sera: absorbée par ,1 
les, nOuveaux FOB. ,1 

A~:r, 2. - Le, montant de ce prétèvemerit ·qui liera :i 
versé au DOmpte spécial institué à l'article 3 esl fixé 
domme suit: F'ra O.F.A,' ,:' 

Café arabica: pel' tonne J 
supérieur , 26.014 
courant 23.444 
brisures et triage 18.762 
Çafé Niao,11i : 
pcima 18.735 
S'Upérieur 17.793 
Oùurant 16.733 
bdsures et triage '13.733' 
Arachides vrac . _ "9.705 
Got.on TSI 38.625 
Coton BUOI 37.743 
Cacao 13.453 

, Coprah VTac . 9.702 
Coprah logé , ' .10.241 
Amandes d~ karité 5.,943 
Palmistes vrac 6.178 
Palmistes logé ' 6.581 
Huile de palme vrac 13.192 :.1,
Huile de palme fûts à rendre 13.721 ,1
Ricin ' 6,922 ,; 

, Tapioca . 11-000 
Ces, prélièvements seront évenTuellement diminués 1 

des frais de stockage prolongé, justifiés par une " 
attestation du représentant local' du' groupement des ~ 
exportatèurs intéressés 'et établis comme suit: , 

Café Arabica: F'~!rc..;..~.:· .~ 
supérieur 514 
courant ' . 466 
brisures et triage 378 
Café Niaouli : 
pnma 380 
supérieur 362 
oourant 342 
bri5ureset triage " 285 
Arachides vrac " 190 
Goton TSf et BUD! 396 
Cacao 436 
Goprah vrac 1 
Coprah logé î' 340 

Amandes de karité 162. 
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Palmistes vra'/ 177Palmistes log'\' . 

Huil~ d~ palme vrac. . 1 
 332!-juile'de palm.e fûts Ji rendre r ' 

Ricin· '. '.. .' 185 

Tapioca: Néant, le versement de 11.000 francs fixé;; 


à l'alinéa précédent .ayant été déterminé forfaitaire
ment· pOUl' tenir' compte du stocka'ge prolongé. . 

Ces frais de stockage prolongé' seront dûs pOUl' les 
~exportations e'fj'ecl'llées postérieurement.: 

au 1er mai 1948 pour te cacao - conventio,n du 
29 d'éeembre 1947). 

a'll 40 mois suivant la date 'd'achat pour les comman
des pour les aman'des de karité et le coprah. 

au 3e , mois suivanL la date d'achat pour les autres 
, produifs. 

Tout niois commencé se'ra dû. 

ARr. ,.3. - 11 est ouvert dans les écritures du 
',Trésorier-Payeur 'du. Togo un compte spécial hors 

budget intitulé « Caisse de réajustement des prix au 
Togo ». 

Ce compte sera ,crédité: 
1n - du mOljtant des versements déterminés auX 

articles 1er et 2 ci-des.u;;. 
·2" ...;.. des pré~èvements li l'importàtidn, institués 

par l'arrêté'no 108 du &janviei: 1946 et correspondant 
. à 'la', d,ifférence entre les taux de change en vigueur 

avant le 26 décèmbr·e 1945 et antérieurs au 26 jan
vier 1948, qni continueront d'être perçus. 

30. - des SQmmes pwvenant de cette même ori
gine et qui avaient été versées à la Caisse de' C-om
pensatiouet de Péréquati:on dissoute par' arrêté nO 
523/ AE. du 29 juillet 1947. 

Il pourra être ·débité : 
a) - du remboursement total ou partiel, .aux im

pol1atenrs, des droits à l'importation supportés- par 
certaines marchandises de première nécessité telles 
qu'ellesoont définies à l'article S, versées 1t la consom
mation depùis le 2c6 janvier 1948 ; 

b) - de toutes dépensès nécessitées parles mesures 
qui seront prises en faveur des producteurs et consofll

·ritatcurs en vue de' récluire les prix de veqJ:e 'de cer· 
taines marchandises; 

c) - de contributions ,s·pédales 'au budget pour le 
soulager éveniuellemènt des: conséquenC€s dire'ctes ou 
indirectes de la dévaluation. . 

En particulier, des contributions pourront être ac
cordées au budget dans l~ cas où, des majorati-ons 
d'impôts directs étant appanles nécessaires ,pour faire 
face aùx conséquences de cette dévaluation, des dé
gr,èvements seraient consentis en faveur des produc
teurs pour lesquels la r~perçussion de la révalorisa

,tion des prix FOB. aurait· été incompI'ète ou insuffi
sante, 

. Le compte ,créé par. le présent article !Je peut être dé
biteuret le montantdes dépenses à y imputer .est à tout 
moment limité par le r®ntant de ses disponibilités. 

ART. 4. - Les dépenses visées d-dessus sont autori
sées dans -leur nature et limitées dans leur montant 
par a,rrêté du .o>nl'missaire . de la République, pris 
apr~ avis d'un· COI1.Jité consultatif comprenant: 

, 

Le Secrétaire général Préiitl.etft 
Le Chef du bureau des Finances ou son) 

représentant , 
Le Chef du bureau économique ou son 

représentant ? M,embre.s ' 
Un membre de la Commission Perma- \ 

nente de \'Assemblée Représentative 
Un représentant local du SCIMPEX 
ART. 5. - Lc paiement des prélèvements' institués 

aux aliicles 1er et 2 devra être effectué clans un 
délai de 120 jours il compter de la date cl'exportatioo 
des produits. ' 

Par date d'exportation des produits on entend soit la 
date de 'départ des navires, soit celle dl! franchisse
ment de la frontÎJère. 

Les sommes dnes ne porteront aucun intérêt., 
La liqlliù'atian de ces piflèvenients se ~era sur ordre, 

de recette émis par l'Ordonnateur-Délégué SUI: le vu 
d'ult triplicata de déclaration d'exportation qui lui sera 
adressé, apTf;s visa du Bureau des Affaires Economi
ques, par le Service des Douanes. 

110 - Prix 
ART. 6. - Les marchaltdises arrivées au Territoire 

apnès le 26 janvier 1948, et dont .-Pimport;llion aura 
donné lieu à délivrance de Mvises snr la base de l'an
cien taux de change lle seront soumises à aucun préL-è- .. 
veme.nt. /" 
. ART. 7. ..~ Par dérog~tiQl1 il la n":gle générale 

fixant aomme valeur imposable des marchandises' 
payées en ·devises, la valeur déterminée par le cours 
des changes en vigueur à la date .d'enregistrement de 
la déclaration de mise il la consommation, les mar
chandisès impol1ées 'sous le couvert de licences et 
pa yées "en devises achetées sur autorisation de l'Officf. 
des Changes seront imposées pour la valeur déter
minée d'apl1ès le taux réel d'acquisition des devises. 

AAT, 8. - La liberté de vente ct de prix est 
rendue li t'Ûute marchandise ou article d'importation 
li l'excepti'Ûn de ceux considérés comme de première 
nécessité 'et éimmérés ci.après : .. 

farine, ~uere, laits concentrés'et en poudre, nuile 
d'arach·ide, carburants, et lubrifiants, ciment, fers ron'd~ 
et ptof!ilés, tôles ondlllées et évérites, alco.ol à brûfér, 
pointes, lSoUde caui1tique, oxygène, acétylènc, hüile 
de lin, .engrais, les frigidaires en ,instance de répl!rtition 
au 18 mars 194i'1, les --voitur,es automobiles ,en instance 
de répartition' à cette même date et celles atte'n'dlles 
par le sis « Saerrtis ". " 

ART. 9. - En ce qui concerne les marchandises et 
articles de prem~ère nécessité énumérés à l'article 
précédent, les commerçants' seront tenus d'appliquer 
le taux limite de marque brute en vigueur et d'adresser 
l:haque mois au Service du O>ntrôle des Prix et Stocks,
un relevé de leurs prix établis dans les conditionS 
fixées à l'article :; .de l'arrêté 511 AE. du 22 juillet 
1947. , 

Ils seront tenus également de communiquer a~ 
Service du O>ntrô!e des ,prix et stocks, lorsque ce 
dernier leur en fera la demande toutes pÎjèceS ju.s
tificatives du prix de vente de tel ou tel' de ces 
articles 'O'U marchandïses. , 
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ART. 10. - Pour les marchan'dises et articles dont 
les prix ,sont ren,dus .libres, l'affichage et l'Hiquetage 
de ces tlerniers demeu,ent ,obligatoires dans loséta
bliSSenrents de ~étail et dans les conditions prévues par 
les arrêtés 2.398 SEjL du 13 juillet 1942 et 184 AE. 
(lu 9 mars 1947. . 

ART. 11. - Aucun article ni aùclllle marchandise 
ne peut êtJ'e vendu si le prix n"en est oonnu. 

ART. 12.. - En cas de hausse injustifiée dépassant 
le prix d" remplacement ,des articles, marchandises et 
matières premières d:ont les prix de vente aux con som
",ateurs sont libres aux termes du présent arrêté, 
ces prix' pourront, ap~ès 'enquête et avis conforme: de 
la èommission lo.cale des prix et stocks, être de 110U

·veau indus d,ms le système.du taux de marque avec 
le dernier taux qui leur était affecté avant la mise en 
Vehte I.lbre.· . 

IlIo - !I1~se en.-wllie - Circlllation. 
ART. 13. - De.m'eure strictement interdite la sortie 

du Terr~toire de' toute marchan<lise importée, sauf 
ai.itorisation spéciale 'délivrée par le ·Chef du Bureau 
Economique, ou, 'dans le ca,s de départ du Togo, par 
l'Administrateur-Maire de Lomé ou les Commandllnts 
de oer!=les, Idan's le cadre de l'arrêté 333 AE. du 17 
juiu 194;1 m'Q'difié par arrêté 541 AE. du 26 septembre 

, 1945 :et 574 AE. du 31 juillet 1946. 

ART. 14. - Les denrées et' matiières premières 
{l'importation déclarées de première nécessité énumé
rées à l'article 8 et dont la liste pourra être revisée 
'en accOl'<l avec le Service des Travaux Publics, le 
Bureau d'es Affaires Economiques et la Chambre de 
Gommerce :demeurent soumises au rationnement dans 
les con{litions prévues' par les textes en vigueur (dé
claration d'e stocks, déblocages mensuels, cfélats d'ex
pédition""'-s l'intérieur) .. 

ART. 15. - Pourront égalemeIit être soumises au 
rationnement, apnès avis de la Chambre de Comm'erce 

. sans pour autaht se voir appliquer le contrôle des 
prix, {les marchandises importées 'en quantités insuffi
santes pour être mises 'en vente libre. 

/" ART. 16. - Les ventes en gros ou demi gros doi
vent être ·effectuées aux commerçants patentés, . à 

,l'AdministratioIJ locale ou au Chemin de fer, aux 
sociétés de prévoyance ou à' leur Fonds commun et 
aux: coopératives régul~èremcnt constituées. et suivant 
les usages du Gommerce. 

ART. 17. - Les ventes en gros et demi gros' des 
marchanâlses de l'rem_ère nééessité doivent obligatoire
ment dbnner lieu à délivrance par le vendeur à l'ache
teur d'lm'e facture' faisant app1!raître le prix de vente 

. au détail à l.Jom'é, la remise ac~ordée, et pour les 
ventes dans les localités autres que Lomé, les frais 
prévus auX paragraphes S de l'a'rtide 5 ~t 3 de l'article 
3 de'l'arrêté 1'.215 :du 8 septembre 1943. ' 

S'Jlexiste plusieurs intermédiaires, la remise accor
dée par le grossiste est partagée entre ceux-ei à l'ex-. 
clusion ~u minimum de remise qui revient au dé
taillant. 

IV" -'- DisrJoSitions diverses 
ART. '18. Les prix des produits vivriers demeu

rellt taXés et fe'ont l'objet d'arrêtés pris par le 
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Commissaire de la République sur proposition des 
Command'ants de cercle. .~ 

. ART. 19: - Les p~ix de vente du "'savon, du chOCOlat,':]." 
des sirops, de l'eau gàzeuse et de façol! générale ] 
de tout article de fabrication locale restent soumis àl 

· homologation par la Commission locale des. prix. c~ 

ART. 20. - Toutes infractions aux dispositions. , .........j.
du présent arrêté seront passibles des sanctions de la 
~i du 14 mars 1942. 1 

ART. 21. - L'acheteur qui a .effectué des achats 
en contravention aux règles édictées par le .préSent· 
arrêté est passible tout comme le vendeur. ges sanez 
tions de la loi du 14 mars 1942. . ' 

ART. 22. - Uordonnateur du ·budget,'le trésorier- "' 
payej.lr, -Te Chef du Servfèe des Douanes, le Ch(!f du, . 
Bureau Economique, le Chef de' la Brigade du Gon- .' 
trMe des prix ct stocks, la' Brigade de Gendarmerie, • 

· les Commandants de cercle;!es Chefs de:subdivisionet .. ,. 
tous officiers de Police judiciaire; sont· chargés ..de·l'e- " 

xétution du présent ~rrêté' qui abroge toutes dis, '.:1_.,.'.

positions antérieures contraires et,. quI, vuJ'urgepce, . 
· sera rendu immédiatement applicable pa'r v'oie d'affi

chage à la Mairie :d'e Lomé, ·,'dans tous les burea1lJ< 'l 
<les cercles, sup'divisions et P.T.T. ainsi que dans tous 
autres lieux publics. 

L'Orné, le 7 avril1948. 
J. H. CÉDlLE. 

------=-

ARRETE Ni>, 328 AE. 'du 9 (lvfi-l 1948. 
~ . _. 
LE GOUVERNEUR DES COLOI'IIES, 

CHEVAL1ER. DE LA LtoION O'HONN"EUR, ~ 
COMP,\ONON DE LA LlBtRATION", . 

Vu 1:~;;:~S~:R~3D:a~K I~P~:~~~~:an:UlesT~~~~utH)I1' .:~ 
et les pouvoirs du Coml!lÎssaire .de la République: au Togo; :j 

Vu le --décret du 3 jan-vier 1946 portant J;'éorganisation ~~ 
administrative du territoire du Togo' et création d'assemblées :~ 
représentatives; '. . .~ 

Vu le décret 47-808 d\! 24 avril 194:;' promulgué pdr ~ 
arrêté nO 343 Cab. du 14 mai 194? et portant abrogatiqn du ..~ 
décret d!! :r novembre 194:3. créant'"l'assimilatiort" fiscale entre ..:] 
l'A.O.F. et le Togo ';11 cc qui concerne les droits fj~callx :.~ 
d'entrée et .de sortie; : .' ~ ~. ~ 

Vu le d~cret du 22 septembre 1942 ap'prouvant~I'arrêté du ..~l 
1ï juillet 1942 fixant tes' quotités; le mode d'assi'ette et les :'.i 
règles de perception des droits d'·exPortation en·.A.O.F.; '.~ 
'- Vu l'arrêté 551 D, du 19 juillet 1946 rendant applicable cj 
au Territoire 'l'arrêté' 2.559 D. du 17 juin 1946' fixant les .~~ 
mercuriales· officielles pour le calcul des droits ad valorem 
à l'entrée en A.O.F.; . 

Vu -tes arrêté~ -281 AE. du 16. avril 194:7, 542' AE. 'du 

1" août 1947, 867" AE. du 15 décembre" 1947 et son 

·additif du 16 janvier 1948 fjx~l1t les ·valeurs .mercuriales 

des .produits à l'exportatiori j . __. 


Vu l'arrêté nO 226 AE. 'du 15 mars 1948 fixant les vafeurs 
mercuriales pour les produits·à Pexport<!tion;'

Vu les prop-ositiollS formulées par la Commission des-' 
mercuriates i . 

Le eOIl~i1 privé. entendu; 

ARRETE: • , . ARTICLE PREMIER: .:..... Le Jableau annexe a .l'article. 
nO 226 AE. susvisé est oomplêtéainsi qu'il stiit: 

http:payej.lr
http:syst�me.du
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• 	 .DÉSIGNA'TION lJES PRODUITS 

, 

., 
PREMIERE SECTION 

CHAPITRE Il 

P)'oduit~ et 'déPouilles d'animaux 

jOPellet;'''i"s arsé,niquées ou séché!,s choix. 
2° 

\ 3° 
, Cuirs secs arséniquê& brot!sse bossus 	 1° choix. 

2° 
3" 

Cuirs secs aTs~njqués. brousse plaIs 	 1· choix, 

2" 

3" 


CuiTS secs arséniqués bOl!C~erie'-bossus 1°. choix. 

2° 

3° 


CuiTS -secs arsé~jqués boucherie plats 1° 
, 2· 

3° 


~ 

'ART. 2, - Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
Mairi,e de Lomé, dans les bùreaux d'es P.T,T. et toùs 
lieux publies, 

Lomé. le 9 avril 1948, 
, J. H, CÉDlLE. 

--~---

ARRETE No 329 AE. d.u 9 avril.1948, 

LE GOUVERNEUR DES COLQNÜ,S, 

CHEVALIER· DE LA LÊOiON D'HONNEUR, 

-OJM'PAGNO~ DE l.A LIB~RATrONt 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUl': AU TOGO, 
VU le décret du 23 m'ars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirS du Commissaire de la République au Togo; 
,Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

-administrative du territOire du Togo et création d'assemblées 
. représentatives: 

",. 

CUIRS AOF. TOGO., CAMEROUN (Sauf Guinée) 
, 

Cuirs; s~cs arséniqués brousse bossus, . 
- plats. 

Cuirs· secs arsé~iqués boucherie bossus ' , 

- - plats . 

Unité 

de valoration 

la peau 

la tonpe 

t 

la tonne 
-

la tonne 

la tonne 

Valoration 

, 

50: frs, 
41 " 
34 ., 

73.066, 'i 

58.666 " 
43.508 " 
80.645 " 
63,971 " 
48.055 " 
83,676 ", 
67.003 " 
50.329 ~1 

91.2~5 
,. 

nOM " 
54,876 " 

.-<

Vu Pacte dit 101 du 14. marS 1942 et tous textes subséqilents; 
. 	 . 

Vu l'ordonnance du 27 mai 1944 donnartt force de décret 
à l'acte dit 101 du 14. mars 1942; 

, Vu la loi du 28 février 1947 et le décret du 23 juin '1947 
,maintenant en vjgueur certaines dispositkms prorogées par 
la loi du 10 mai 1946 portant fixation de la da'" légale de 
c~atiQn des hostilités; '. 

Vu l'arrêté nO 447 AE. du 28 juin 194ï fixant Ja valeur 
F.O.B. des cuirs; . 

Vu les instructions ministérielles j 

ARRETE: 

A'{TICLl': PREMIER. - A pompter du 1er février 
1948, h, valeur F.O,B. des cuirs est fixée ainsi qu'il, 
suit à)a tonne: 

1er choix 

87.300 
96,300 
99.900 

108.900 

3m~ choix' _2lfte choix 

70,200 52.200 
:;7.60076.500 
60.30080.100 

87,300 65.700 

• 
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. ART. 2..-' Vul'urgince, le présent arrêté sera· 

rendu immédiatement applicable par voie d'afficltage 

à. la Ma.irie de Lomé; dans les bureaux. des Circons. 


... cdptibns administratives et des P.T.T. 

L'Omé;-le 9 avril 1948. 
J. H. CÉDlLE. ' 

----_-..:-'--. 

Gari 

.ARRETE No 330 AE. 'do 9 avriH948. 

LE GOUVERNEUR DES COLoNIES, 
CHEVAtTER DE LA UQlON D'HONNEUR; 

CoMP,\ONON O~ LA L1Stlto\TI0N, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décre! du 23, mars 1921 déterminant les attributions el 
les .. pouvoirs· du Commissaire de -la République au Togo; 

. Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du Territoire du Togo et création-, d'assemblées 
représentatives : 

Vu la loi du 14 mars 1942 et tous textes subséquents; 
Vu l'ordonnance du 27 mai 1944 donnant force de dtcret 

à l'acœ dit loi du 14 mars 1942; . 
Vu le décret 46·929 déterminant les pouvoirs particuliers 

et temporaires des Hauts~CQmmissaires de la République, 
Gouverneurs ou Chefs de Territoire, promulgué aU Togo 
par 'rrêt<! 426/Cab, du 25 mai 1946; 

Sur proposition du Commandant du cercle d'Anécho: 

ARRETE: 
AR'TlCLEPREMIER. - A compter de la date de pro· 

I11Ulgation du présent arrêté, est interdite toute sorlie 
ile gari du Territoire. 

ART. 2, - Les infractions aux dispositions du 
présent arrêté Sout passibles des sanctions. prévues 
par la loi du 14mars 1942. . 

ART, 3. Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
immédiatement applicable par v,oie d'affichage à la 
la Mairie de Lomé, dans les bureaux des cercles et 
subdivisionJ ainsi ~ue dans tous les bureaux de postes 
du Territoire., 

Lomé, le 9 âvril 1948. 
1, H. CrolLE. 

---_---.:~ 

Per.onnal 

Bagage" 

ARRETE No 331 f. 'do 9 avril 1948•. 

I:.E OOUVERNEUR DEs COLONIES,. 
CHEVALIER DE LA Lt::OlON O'HONNEUR, 

COMP/,ONON DE LA Llf~tRATION, . 

CoMMISSAIRE DE LA RÊPUBLIQUE Au TOGO, 
"Vu le décret du, 23 marS 1921 déterminant les attributions 

, et les pouvoirs du t:ommÎSS.irè 'de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1940 portant réorganisation 

administrative du Jerritoire du Togo ·et création d'assem
blées représentatives; 

.Vu le décret du 3 jumet 1897, SUr les déplacements des 
fonctionnaires, :employ~s et agents civils des services colo
niaux ou locaux, .voyageant~ isolément dans les possessÎ<ms 
Outre-mer" .ainsi que sur le transport de leurs bagages; 

Vu 1. lettre nO 5831 du 2 février 1948 de M, le Ministre 
de la France d'Outre",mer; 

ARRETE: 
. A!(TICLEPliEMlE.!(. "... .A titre provisoire eben atten.'· , 

-dant ,lUne règlementation 'définitive, sont dans la limite 
des poids autorisés, mis à, la charge du budget inté- ' 
ressé, les taxes de manutenUon et d'enregistrement 
de bagages ,de fonctionnaires ~rçu"'s, au départ de 
Lomé par les Compagnies ·de Navigation Ma:rilime, 

ART, 2. - Vu l'urgence, le présent àrrêtê sera ren· 

du immédiatement ïlpplicable.· " 


Lomé, le 9 'avril 1948, 
J. H. CÉDILE, 

-----'--~-

IndemnUé de gn. 

ADDITIF à l'arrêté no 57jf. 'do 16 ;l1JLvier 1948 reldtil. 

attX larlfset aax t:OIuJiJio~ .lie l'itViel!llÙté de zone. 

1. O. Togo de 1'" !évrierl948 -Page 228 

2" COWIIM. . 


Après: 

Lomé, le 16 janvier 1948. 
J. NOUTARY. ' " 

A;oatar : 


Approavé par D.M, no 12.845 de 22 mars 1948.." 


ACTES' CONCERNANT LE PERSONNEL,

.'ACTES DVPOllVOI,R' CENTRAL 

Nomination' 

Par décret en date du 31 mars 1948" 
'. 

•• ~., .............. t~ 


èsM. Haag, procureur de la ,République pr. le -',1": 
. tribunal de Lomé est nommé procureur 'de là: ' 

République dé 2" classe à ti~re personnel, et '. 
. est maintenu dans ses fonctions, .'. " .... .... ~.~ ....... .
,.~ 

Les présentes nominations ont effet tant au point de 

vue du traitement que de l'anciennèté, à compter du 

1<r janvier 1948. 
--_.--:._-

Classemenl - Affect.flo. 

Par arrêté du ministre de la France d'outre.mer en .~ 
date du 26 mars 1948, M. Paillusoon (Yves) ingénieur· . 
adjoint de 4. classe des' travaux publics de l'Etat " 
(ponls et chaussées) a été classé dans le Yldregénéral 
des travaux publics, des. mines et des tedmiques ,in· . 
dustrielles des colonies: , • 

Au grade d'ingénieur adjoint des travaux. pUb,lies 

des oolollles de 4' classe, pour compter <ÏU 1" 'Jan

vier 1945, avec ancienneté du 1er novembre 1944; 


Au grade d'ingénieur adjoint des iràvaux' publics •....1-.'.".'•.'.des oolonies de 3' èlasse, pour compter du 1'~, jan
vier 1948, avec anciepneté du 1er novembre 19{6; .. 

M. Pall1~n â eté affecté au Togo. \ 

.~ 

1 
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ACTES DU 	GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 
DE ·L'A. O. F.· 

-~-Premotlona 

P~r' arrMé du· Haut' Commissaire, G<;luverneur Géné
raI de l'A,O.F. en date, du: 

13 inars 'f'948, - Sont promus dans le cadre commun 
seoondaire- de l'Agriculture de L'A.O.F, pour compter 
du 1er janvier· 1948 tant au point de. vue de la solde 
que de l'ancienneté: 

. , 

AJt. grade dç iarvetllanf-ad;oitit 'de 5e classe 
2- Mur choix . . . . . -". 	 . . . 

Akakpo Codjo René (R.S.M, :. n'éant) 
2< tour Cho!x 

AgbekPo~ou' Kodjo ·(R:S,M.·: ~éa~t) 

3e t'Du-'cholx 


(à défaut de candidat à l'ancienneté). 

Lawson Samuel --(R.S.M. : ..néant) 

. ..... -1 or tour choix 


. Akakpo Léonard (R,S.M. : néant) 

suf\'eillants adjoints de 6e classe, 


Titular18ationa 

Par arrêté du Haut Çommissaire, Gouvèrneur Géné
ral· deI'A,O;F. en date du: 

10. mars -1948;- M, Kuévldjen André, Secrétaire 
surnuméraire des Greffes et Parquets, en service à 
Lomé (Togo ) est 'titularisé dans son emploi poUi' 
oompterdu 17 ·décembre. 1947, date d'expiration de 
son' année de stage r,èglementaire. ' , 

.. Par arr:êté· du Haut Oommissaire, Gouverneur Géné
ral de l'A.O,F. en date du:' 

'23 inats 1948. - M, Lazare Clément, Greffier sta
giaire du ca'dre commun supérieur'des Greffiers de 
l'A.O.F., 'en service au- Togo, -est titularisé dans, son 

-emploi pour comptel'd\J 12 janvief 1948, date d'expira
tion de SOI:( année de stage règlementaire, et nommé 
Greffier de 3e classe. avant 18 'mois, 

'ILest attribué à M. Lazare un rappel d'ancienneté 
de 2 ans correspondant au temps de service militaire 
légal effectivement accompli par l'intéressé. 

JntégratioB 

"Par: arrêté du Haut Gommissaire, Gouverneur Géné
'"il' de l'A,O.F. en date du: 

•. 	 '16 mars 1948,- tvi.: Johnson Gabriel, instituteur 
principal' de 1re . classe du cadre .local secondaire· de 
l'Enseignement du Togo, 'est intégre dans le cadre 
commun secondaire de l'Institut FranÇ.ais d'Afrique 
Noire,. :·en- 'qual-ité de préparateur ordinaire de 2e 
classe, pour compter du le, janvier 1947, . 

.. M, JohnsOn est placé dans la position de congé hors 
cadres pourservir -auCentrifan-du Togo pour compter 

, du 10' janvier 1947. . 

.AIJccl.lloas 

Par arrêté du Haut Commissaire; Gouverneur Géné
- rai de l'A,O,F, en date du : 

16 mars 1948, - La Sage-femme AfricaiI)e de 3e 
classe _Brym Priscilla Noussi, précédemment désignée
pour servir en Guinée par arrêté nO 4.926 SP-c. dU.2 
décembre 1947 est mise à la disposition du Commis.. 
saire de la République au T'ogo. 

Par arrêté du Haut Commissaire, Gouverneur Géllé
rai de l'A.O,F. en date du : . 


29 mars 1948,. - Mlle .Johnson Esther Julie, sage

femme africaine de 3e classe désignée pour servir au 


. DahomeY par arrêté nO 4926 SP-C. du 2 déceinbre . 

1947 .est mise à la disposition du Commissaire de la 

~épiiblique au Togo, 


Par arrêté dll Haut Commissaire, Gouverneur Géné

ral de l'A.O.F. en d,Ile du : 


31 mars 1948, - M ... Morvan Jean, Adjoint tecb

nique de 1" classe' du cadre commun supérieur . des 

Travaux PubUcs de l'A.O,F. placé dans la position 

de congé hors cadres et sans solde pour servir 311 

Togo est réintégré dans son cadr'e. d'origine, . 


M. Morvan Jean est· placé. dans la position de 
congé hors cadre et sans solde pour servir à l'Institut ' 
des Recherches pour l'huile de 'palme .et les Oléagineux . 
au Dahomey. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

PERSONNEL EUROPEEN 

Passage :à ,l'éch.loD 8upirt.tlr 

Par décision no 212 p, du : . 

8 avrH194S. - Sont constatés pour compte. ilu 


1" avril 1948, les franchissements d'échelon ci-après:

M. Walter Claire, Chef de district de Ir.' clasoe 


échelle 6,' 'échelon 8 passe au .chevron 1 de la même 

échelJ:e, (tous rappels épuisés). 


M. Cau chois Georges, Chef ouvrier d'Art contrac

tuel de 1" classe, échelle 4, échelon 5 passe à 

l'échelon 6 de la même échelle (tous rappels épuisés), 


AIJ;,çlalioas 

Par décision nO 195 P. du : 
2 avril 1948. - M. Laprun Edouard Forbes, Adm!- • 

nistrateur-adî-oint de 1re classe -des Colonies, nouvelle
ment désigné pour servir au Togo et arrivé au Terri- 
toire le 31 mars 1948, est nommé adjoint au Commano < 
"dant du cercle et à l'Administrateur-Maire de la Oom~ 
mune-Mixte de uo'mé, en' relnplacement de M, Videau 
Daniel, qui reçoit une autre' affectation, 

. M. Videa].l Daniel, Administrateur-ad'joint de 1r.e 
classe des Services Civils 'de l'Indochine,est nommé 
Chef de la subdivision administrative 'de Tsévié, en 
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remplacemenf de M. Lucdoni Antoine, Administrateur 20 - de Nilce à Paris' ..'.. 
de .2< classe' des Colonies, en instance de départ du lui sont en outre délivrées ainsi qu'à sa cfemme et .sà ~ 
Territoire. . , 

._._--~~-~--

Pardécisi'On no 223 P. du : 
13 "avril 1948. - M. MongeviIIe Claude, Chef' 

surveillant de la Voie contractuel arrivé au Territoire 
par l'Avion du mardi 6 avril· 1948, est mis à la dis
positi'On du Directeur du Réseau du T'Ogo. 

Nontfa.lion 

Par décision nO 227 P. du : 
13 .avril 1948. - M. Laprun Edouard Forbes, Admi

nistrateur-adjoint de l'· classe des Colonies, adjoint
au Commandant du cercle et à l'Administrateur-Maire 
de la Commune-Mixte de Lpmé, est nommé Chef de 
la subdivision administrative de Lomé. 

Riquisili'l.!!. d. pas.age 

Par décisi'On nO 217 P. du ,. 
,12 avril 1948. - Des réquisitions de passage par 

voie 	aérienne,en 1" classe (2< catégorie) :" 

10) de L'Orné à Lagos," 

2o)'ide Lagos à Marseille, 


sur l'avi'On quittant Lomé vers le 29 avril 1948, 
sont accordées à M. Horard Léon, Adjoint technique 
'principal hors classe du cadre local supérieur des 
Travaux Publics du l'ogo, admis à la rçtraite par 
arrêté nO 62/P.' du 17 janvier 1948, et se rendant à 
Sorgues sur l'üullèze .(Département du Vàudu'se). 

Con,é 

MGDIFICATIF à la décision nO 171/P. da' 20 mars 
1948 açcortfmtt congé admWstratif· 

Au liea 'de: 
Un congé administratif de 7 mois pour en jouir 

à Saint-Satur (Cher) est acCordé à M. Damois Maro, 
Chef de bureau de 1« c1zsse d'Administration générale,' 
qui collJpte 35 mois de séjour consécutifs dans le 
Territoire. 

Des 	 réquisiti'Ons de passage pour la France, par 
voie aérienne, en 1re classe (1re catégorie B) : 


10 - de Lomé à Lagos 

20 - de Lagos à Paris 


lui sont ·el) outre délivrées ainsi qu'à sa femme et sa 
fille âgée de 5 ans sur l'avion quittant Lomé [,e 27 

• avra 1948. 

Lire: 
Un co'ngé adminis1ratrif de 9 mOlS pour èn joùir 

à Saint-Satur (Cher) est aéoordé à M., Damois Marc, 
Chef de bureauge 1re classe d'Administration gén:éra~e, 
qui. compte 35 mois de séjour consécutifs dans le 
TerritOire. ", .,.. 

Des réquisitions de passage pour la France, par 
\'Oie aérienne, en 1re classe pre catégorie B) : 
. 10 - de. Loriré à Nice ' 

fille âgée de 5 ans s.ur l'avion quittant lomé le 27 , 
avrU-1948. ~ 

Le. reste sans changement. '~ 

PERSONNEL AU,!:OCHTONE 

.~ 

" j 
1 

.,~1 
Nomination 	 ~~ 

j 
~ 

Par arrèté nO 314 P. du: , 
"2 avril 1948. - M. Ako Michel, Commis d'Admi ;1

nistration _principal de 1" classe, q:ui a subi avec 
sucQès les épreuves du concours ouvert le 31 octobre '1 
1947, 'est. intégré, pour compter du W janvier 1948, ~ 

'dans le cadre local supérieur des Travaux Publics '.:) 
du T'Ogü, 'en q(Ualité de comptable stagiaire. ,1 

M. Ako Michel conserve, à titre personriel, le béné':: ,j 
fice de la solde afférente au grade de commis d'.rdmi-. i 
nistrati'Ori principal de 1" classe (60.000 francs), jus- ,~ 
qu'à ce que, par le jeu de l'avancement ou d'une, re- :~ 
valorisation d'es traitements, il puisse prétendre à ÙJte 
solde égale ou supérieure dans le cadre local supé
rieur des Travaux Publics.--_._---! 

Par arrêté no 335 P. du : 

12 avril 1948. - Il est attribué,dans son grade, 


à M. Afangbédji Eustache; Recèveur d,e 4e clas"f 

du cadre local africain des C.F. et du Wharf du TogO, 

en service à Lomé! un rappel pour services militaires 

de 2 ans 5. m'ois 24 jours. . 


Affect.lioaa 

Par dé:cisi'On nO 205 -P. du: 

6 avril ·1948. - Sont affectés 'provisoirement, en 


remplacement des infirmiers admis, suivant arrêté no 

321/P. du 6 avril 1,948, à <;ffectuer, à l'Hôpital de 

Lomé, un stage d'instruction en vue de, leur accession 

.au cadre local des agents sanitaires: . 


à Atakpanié. 
infirmier ,principal de 

" ,~ 

1 
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'à Sokddé 
M. Ouinyouya Edmo~'d, infirmier de' ôe classe, en 

. service à Lomé 
àpallmé 

M. d"Almelda Benoît, infirmier principal de l ee clas
se, en 	service à Lomé 

Mme Lawson Béatfiee, sage-femme afrkaine de 1re 
classe, nouvellement affectée au Territoire, est mise 
à la disposition du Commandant du Cercle de Soko
dé, pour servir à Lama-Kara pendant la durée du con
gé de maternité dont est titulaire la sage-femme 
africaine, Oocuh Joséphine. 

P:;r décision nO 206 P. du: 
6 àvril 1948_ - Mlle Brytn P'riscilla Noussi, sa

ge-femme africairie de 3e claSse, nouvellement désignée 
)!!Our servir au Togo, est mise ir là disposition du Di
recteur de -la, Santé Publique. 

Par décision no' 209 P. du: 
8 avril 1948, - M.. Adouvi éharles, commis d'ad

ministration ordinaire de 2< classe, précédemment el) 
service à Anécbo, est mis à, la dispositîon du Comman
dant du Cercle de Mango, pOUf servir 'au Secteur no 
1. 'du S.H.M.P., en remplacement du commis dacty
lographe journalier Lawson Laurent qui reçoit une 
autre affectation. . 

M. Lawsoll Laurent .. c6minis daclyl{)graphc journa
lier, précédemment en _ service au Secteur Spécial 
4fT. à, Man~Q, est affecté au Bureau dLi PersonneJ 
à Lomé. 

M,M. A<!ouvi et Lawson devront rejoindre (eurs l1{)U, 

veaux postes d'affect!,ltion à l'expiration du congé dont r 

ils sont. titulaires, 

Par décisIon no 210 P. du: 
8 avril 1948. '- L'infinnière de 1rc classe du ca

dre local ,du l'ogo Blanck Martine, en service à :Tsé
vié, est affectée à Palimé, en remplacement de Ma
tiemoiseUe Aguiar' Lucie, qui reçoit une autre affec
tation. 

Mlle Jtguiar Lude, infirmière journalière, en servi
ce à'l' Hôpital de Palimê,est affectée il Tsévié, en 
remplacement de l'infirmière Blanck Martine. 

Par décisIon . ;1~ 211, P. du: 
8 avril 1945'. ,..!. Mlle. Brym Priscîlla, sage,femme 

afdcaine de 3e dasse" l'louvenëment affectée au Ter, 
rhoire, est mise à la disp{)~ition du' Commandant d1; 

, ' Cercle de Solro4é, pour servir à Pagouda, en rempla
cem~nt de la sage-femme africaine Yéhouessi Mar. 

- guerite affectée. au Dahomey.' , 

1.I'UI~i4ll. diaeip1inaires 

"Par décision no 224 P. du: 
13 àvril 1948. Un blâme avèc inscription au 

dossier est infligé. au Chef,de train d" 4' classe Per
las Félix, en servi~ au Réseàu (Expl.oitation), ppur 
le motif suivant:' , 

« ,Refus d'ohéÎl!sanee ". 
----'---'-

Aient ~j4urDati.r:: 
• 

ElIgagemellt 

Par décision no 200 P. du : 
3 avril 1948. M. Pat y Simon est engagé, pour 

compter du 24 mars, 1948, en qualité de commis, 
interprète au salaire journalier de Cinquante trois 
(53) francs et mis à la disposition du Procureur de la ' 
République pl]ès le Tribunal de Première Instance 
de Lomé, pour servir à la Justice de Paix à Compé
tence Réduite d'Allécha. 

Gar~e·-froatiêr•• --, , 
Révocations 

. Par arrêté 11° 336 P. du: 
12 avril 1948. - Les gardeS-frontières ci-après 

désignés, suspendus de leurs fonctions par arrêté nO 
206!P. du 5 mars 1948, sont révoqués pour compter 
du ,17 mars 1948, date 11 laquelle ils ont été eondam
'nés par le Tribunal Correctionnel de Lomé, respec
tivement à 15 muis de prison et 800 francs d'amen
de, 12 miois de prison et 800 francs d'ameude: 
M.M. Mensah 	 Paulin, garde-ftionti,ère de 4< classe 

Dansou f{)lly David, garde-fro.tlli!ère de 6e cl. 

Commandement indilène 

Par décision no 198 APA, du: 
3 avril 1948. - La décision no 168/APA. du 20 

mars 1948 est complétée ainsi qu'il suit: 
CERCLE D'ANÉCHO 

Ata Quam-Dessou, chef de famille Adjigo: 30.000 f_ -, 

• • • • * • • • •••• • • .. • " • 

La présente décision aura son effet pour compter du 
l" janvièr 1948.____.____ 

Commis. ion cODsultaUvc du travaU 

Par décision no 2D8 IT/TO du : 
7 avril 1948. - Oonf{)rmément aux dispositions 

de l'article 3 de l'arrêté nO 735/APA. d'ti 26 septemc 

brc 1946 sont désignés les membres titulaires de la 
Commission consultative du t[avail 'dont les noms sui
vent: 

d'une part comme représentants des employeurs 
M.M. Bonnard: L{)uÎS 

Oonus Albert 
Charles Pierre 

d'autre part oomme représentants des trav~iI1eurs 
M.M. 	 Géraldo Laminou, 

Akouété 
David 
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C... lributio!Îadlroclca ' 

P~i' déc,isilon no 2Ù7 CD. du: 
6 avrH 1948. ...:. La commission des Contributions 

'Directes du Cercle d'Atakpamé' ,pour l'année 1948 est 
modifiée comme suit: ' 

(lU lwu de .' 
M.M. 	 Rlodier' 


Peyres 

we: 

'M.M. Hoffmeyer 

Aloysius Seddoh 


" . le reste sans changement. 


Subventions 

Par ,décision no 214 f. du: 
8 'avril 1948. - Pour le mois de mars 1948, 'des 

,subventions sont accordées aux Etablissements 'd'En. 
seign~ment {!rivé ci-desoous indiqués afin de contri· 
buer a couvrtr leurs dépenses de personnel de maté· 
riel, d''OUtlIlage d'enseignement professionn~I. maituel 
et agrioole ét de fournitures scolaires: 

Mission Catholique 348.72Q 
Mission Evangélique 84.32(} 
Mission Méthodiste 8.380 

1"4....;"11. 
Par décision' no 226 F. du: 
13 avril 1948., - La décision no 848/F. du 9 dé· 

cembre, 1947 accordant Indemnités aux observateurs 
météorologiques pour 1!jmnée 1948 est modifiée com· 
m<;suit : ' 

au {jeu de « Tsévié: l'aide·médecin chargé du c1is
pensalre » ' 

LiJ'e " TSévié: \'illfirmi~r chargé du dispensaire l). 

Juatl•• 

Pal' décision no 216 APA. du : 
10 avril 1948. - M. Laprun Edouard Forbes Ad. 

ministrateur.Adjohit de 1'" classe des Colonie~ ad· 
joint au Comman'dant du Cercle et à l'Administr~teur. 
,Maire de la .. Commune· Mixte 'de Lomé ,est nommé 

-, Président 'du Tribuiial de 1 co' degré de L~mé,en rem. 
pl~cement de M. Videau Daniel, A:dministra~ur.Ad. 
)'Omtde 1re classe des Sen~ccs Civils de l'Indochine 
'appelé à d'autres foncHons. ' 

MM'ch...di.c~ "'imperlalioB 

, __ Par décision n" 215 AE. du: 
9 avril 19.48. - Sont nommés membres de la eOln. 

~issi,!n prévue à l'article 9 de l'arrêté no 326 AE. dw 
'/ avnl 1948 fixant le régIme des marchandises d'im. 

porlaH.on du Togo: 

, ..'. 
Comme ,représentant des çbÎtSOmmateÎ!rs:' M.Ro. 

'-bin " ,. 	 ,"';.' 

Gomme représentant des anciens, combattants': M: ,," 
Guériri. 

..
a.,I' mUlli.lpal. 

Conseil d'exploitation, 
" 

Par arrêté na 333 CM. dU:-, " . ," ' ·:1 
10 avril 1948. - Sonfdésignés en ,\ualitéde mem· -~ 

bres du conseil d'Exploitation, p1'évu a.,l'article -2 di·li 
l'arrêté no 54 du 16 janvier 1948,:1 
M,M. DulphyGérard, Administrat,eur.Mair{ président J 

Moreau Jean, Chef' du Bureau Eco·' "1 
l1'()miqne oU SQn délégué"" . 

RP. Gasser 'Edmon'd,lreprésentant· 
de la commission municipale 

Menant Georges, :représentant, des 
COllS()mmateurs ,européens 

'" 

Memor.fJS 

Dossou AùgustÎn, représentant des' 
_, consommateurs autochtones 
L'Adm\nistrateur-Mair~ est chargé de l'exécution du 

présent arrêté. " " ' 

ahld."... obiig.toir. -1..1.;;·4ictl .... 4 •••t..ur 

Par arrêté JlO 315 APA. du : ' 

2 avril, 1948, - Sont astreints à la résidence obU· -;il 
J<:atoire dans le cercte d'Atakpamé pour une durée de -l 
cinq ans chacun pour éompter du 10 octobre 1948 date ' 
de leur libération de prison, les nommés: 

a) - Akakpo Amouzou dit Djagli, déteriuâ la 

p~son d'An écho, ~gé de .38.ans 'environ, né à Togo.' 

VIlle (cerde d'Anecho) Jlls de 'Akakpo, Kangni-et de 

Oédéhomé, demeurant à TogoviUe. _ " ' 

b) - Têko Akauété, détenu à la prison d'An écho 
âgé de. 45 ans environ, néà Togoville (cerde d'Ané~ 
cho) flls defc;u' Têko Kangni et de feue Ayikou, co 
demeurant à Togoville, .. " "",, 
tous deux condamnés par jugement en date du 25 
février 1948 du Tribunal correctionnel d'An écho à 
8 mois de pri,<;on, 50Q francs d'amende et cinq ans 
d'interdiction' de séjour pOlir voL, ' . ' 

Le séjour' dans ie terntolre du Togo _placé sous'Ia 
hltelle de la France est interdit pendant :une durée de 
cInq - ans pour comptè, du 17 février -1950, date ,; 
d'expiratiol1 de sa peine de prison au nommé Hama. 
dou dit Gogobri, détenu il )apriso'n d'Arlécho, âgé de 
39 ans environ, né à Goundoll' (Nigéria) fils de feu 

,Abdott et de feue Aminatou, 'demeurant à Porto. 
Séguw (cercle d'Anécho), condamné, pour vol, par 
Jugement en date du 3 mars 1948 du, TrIbunal correc
tionnel d'Anécho à 2ans,ûe prison '500 francs d'amen. 
de, 4.855 francs de, domniages i~térêts au: profit de' < 

la S,I.P. d'Anécha et cinq ansd'interdictiœi de séjour:--,:. 

http:porlaH.on
http:A:dministra~ur.Ad
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Stage d·in.,tructioll 

Par arrêté no 321 p, du : 

6 avril 1948, ,-' Sont admis au stage d'instruction 
d'un an, à -l' Hôpital tle Lomé, prévu à l'article 12 de 
l'arrêté no 414fP, du 1,6 juin 1947, l~s infirmiers ci· 
après'désignés;,qui ont subi avec succès les 'épreuves 
dU conCours pour l'accession au cadre local des agents 
sanitaires ': " ' , " 

'M;M, phin, Richat'd, Infirmier prinCipal de 1re classe, 
. ,en serviœ à Lomé 

Aâjamgba Màrc, Infirmier'ordinaire de 1re clas
se, €n service à Lomé 

Kuévi'djell Pierre, Infirmier ordinaire de 1re 
classe, en ~ervice, à Pagouda 

Atayt Louis, Infirmier' principal de 2e classe, 
, en service..à PaUmé 
Nyavot. Pius, Infirmier prindpàI d" 1" classe, 

,en sei'vke à L'Omé 
KangniBernard, Infirmier ordinaire de 1re 

classe, ,en service à Atakpamé 
'Nyavor Paul, Infi'l'mier 'Ordinaire de 1re classe, 

en ser>iice à 50kodé 
Edjossanh Sossou Pascal, Infirmier prinCipal 

:de 2c classe, en servi~e à Anécho, ' 

Le présent" arrêté aura son effet pour cômpter du 
15'avrH 1948, 

Secours 

Par, 'décision n' 213 F, du;' 

8 avril 194&, ~ Un secours éventuel de Six Mille 
Francs (6.000 franCs) est, accordé' à l'ex-militaire f!t 
garde, de cercle Faré Napo, originaire d\:! Ba'ssari et 
y dem~rant; 1;i<:emié de son émploi après 16. ans de 
services:effectifs, 

La' dépellSe résultant dn paiement' de ce secours 
, est impptable au chapitre XIV, article 2,' paragraphe 1 

(AHocations Excepti'Onnelles - Secours éventuels à ' 
des, particuliers et seéours collectifs à des sinistrés du 
Te~titoire) du budget local ' exercice 1948, 

Par décision n' 225 APA, du : 

13 avril 1948. - Il est ac<:ordé un serours de, 
'Tr~nteMille' Fr;uics(30.000 frs,), payable en une 
fuis, aU nommé. Tatthra Leuis, ex-adjudant de 'l'In
fanterie ,Cok?niale, ,'demeurant, à ,Loméipour dom

'mages matérielS subis, pendant la guerre 1939-1945' 
du fait de 'ses activités ,nationales,' , 

, ta: .depenseest imputable aU chapitre XVII 

,Dép€)1SeS jmp~vues -:- exerciCe .1948, 


PARTIE' NON OFFICIELLE 

, " 

Avis ET COMMUNICATIONS 

.DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 
au /ivre foncier du, territoire du T~go 

TOUt~8 "eraonn.& 1,,14,.•• $0.,8 sont admises' former op", . 
"o.llf~n .. la présente ImmatriCUlation, ès mar~. dÙ 
conservateur .oui.lgné, dana le délai de tt'ols mot., a 
eompUtr d. l'affieh.g:e du pré_ent avis, qui aura Heu Ine.... 

" samm&nt &n l'auditoire du tribunal civil de Lomé. 

Suivant réquisition, no 1.482, 'd'éposée 'le 1er avril, 
1948 le sieur Pierre Daghovie, né il Baguida" (cercle 
de Lomé), vers 1892 profession de Gérant de la 
U.A.C., 'demenrant et domicilié à Palimé, (c1::rcle de 
Klouto),agissant -ell SOli nom personnel comme pro

, priétaire, majCtir, non interdit, jouissant de ses droits 
civils selon son statut peroonnel indig:ène et optant 
pour la législation, française, a d'emandé l'îmmatri, 
c'ulation au livre fonder du territoire du Togo, d'un 

"immeuble urbain,non bâti. consistant en un terrain 
en forme d'un polygone irrégulier, complanté ,de 
quelques ple'ds de caféiers, d'une eontenan~e totale 
de Vingt cinq ares, deuX' centiares: (25 a, 02 ca) 
situé à Afidenyig'bakondji(PaIim'é-VilIe), cercle de' 
Klouto connu, sous le nom de Afidenyigbakon!lji et' 

,borné au nord par Tsipokpor Nyonyo, à l'est par 

John Komla et Gonçalv,ès, à l'ouest par le stad'e 

municipal et au sud par Hélène Édowo Aguiar et le 

stade municipaL ' ' 


Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa llonnaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels, ' 

.sui~ant réquisition,., no 1.483, déposée le 1er avril 
1948 le sieur Adolphe Kuevi Amaïzo, né à GUdji, 
cercle d'Anécho, vers 1897, profession d'employé ne 
Commerce, demeurant et domi'Cilié à PaUmé, cercle 
de Klouto, agissant en son nom personnel comme pro
priétaire, majeur, non interdit, jouissant de ses droits 
civils selon son statut personnel indig1ène et optant 
pour la législation française, a 'demandé .l'immatri
culation au livre foncier du territoire du Togo, d'un 
immeuble rural, non bâti, consistant en un terrain 
inculte (Djogbe) en fonne d,e polygone irrégulier 
d'une oontenancc totale de Treize hectares, cinquant~ 
ares, quarante six centiares: (13 ha, 50 a, 46 ca) 
situé 1t Dayes Kp,éto, cercle de Klouto connu sous l~ 
nom de Kpétonu et boméau nord par rivière I):péto, 
à l'est par Nutolenu et' Jonas, au sud par la ,rout'" 
'd'Apéyémé à Kpéto et à l'ouest par Jonathan Voulé. 

Il déclare que ledit immeuble lui apparti,ent. et ' 
n'w, à sa connaissance, grevé d"aucuns droits ou 
charges réels, actuels' ',oti 'éventuels. 

Suivant réquisition, no 1.484, déposée' le 5 avril 
1948 le sieur Tsogbé Baïta, né à Kpélé Agavê,
(cercle, de Kbufl\l)?' yers ,1897, profession de cultiva. 
teur;!feirreurant ~domicilié à Kpêlé Agavé, agissant 
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en son nom personnel comme propriétaire, majeur, 
non interdit, jouissant de ses droits civils selon son. 
statu! perSonnel in<Ug.ène et optant pour la législation 
franÇJi.ise, a 'demandé l'immatrlculaUon au livre fonder 
\:lu terr.itoire· du Togo, d'un immeuble rural, non 

.bât~ consistant en un terrain en forme de qnadrila. 
iière irrégulier, 'en partie planté de cacaoy{;rs, d'une 
oontenance t'Otale de Cinq hectar{;s, trente deux ares, 
quatre-vhigt,s.eize ceniiares; (5 ha, 32 a, 96 ca), situé 
à Sodo Todji (Akposso), subdivision d'Atakpamé, 
cercle du' Centre et borné au nord et au' sud par 
terrain à Dokponou Dakétsé, 1\ l'est par la iivilèrc 
Okpobé et terrain à Houdevo Manibollet à l'ouest 
par terrains à D.okponou Dakétsé et à Somévi Adjahlo, 

-Il déclare que ledit immeuble RÜ appartient et 
n'est, à Sa connaL<;sance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, achlels 'GU éventuels,' 

Suivant réquisition, nO 1.485, déposée le' 5 avril 
1948 le sieur Michel C. d'Almeitla, né à Agoné (Da· 
homey), le 2 juin 1917, profession d'Agent d'Affaires 
et Oéo!Illètre, demeurant et domicilié 11 .Lomé, cerck 
.tlùdit, agissant au nom de M, Gottfried Anani Edorh; 
né à Pédakondji, (Vogan) cercle d'Allécho, en 1895, . 
domicilié à Lomé, propriétaire, majeur, n011 interdit, 
jouissant de ses droits civils selon Son statut persollnel 
În'digène et . .optant pour' la législation française, sui· 
,vant pouvoir spécial du Oreffe.Notariat de Lomé!, 
:(TlOgû j,a demandé l'imlllatricution au livre foncier dll 
terri1:oir{; du Togo, d'un immeuble urbain, bâti, con, 
sistant en un lerrain en forme de quadrilailère irré· 
gulier, .:d'une contenance totale de Sept ares, qllarante
quatre centiares; (7 a, 44 ca), situé à Anéch~o,. quartier 
Adjido-Lan'djo (Kinmidékondji,' écrde d' Anécho) ct 

J.' 
borné au' nord par terrain à Alfred Amuzu Ameziah, 
à l'est par une rue non dénommée, au sud par terrain:~ 
à JaOQb Lawson. et à l'ouest par terrain a Houénassou, A 

Il déclare que ledit )mmeuble appartient L M. '.~ 
Oottfried Anani Edorh et .n'est, à sa connaissance, i 
grevé d'aucuns droits ou chargçs réels,' actuels ou '1 
éventuels. .;j .. 

.,;,: 
.~ 

Snivant réquiSition, nO 1;486, déposée le 5 avril .~ 
1948 le sieu< Michel C, d'Alm~ida:, né à Agoué (Da· ~ 
homey), le '2 jurll 1917, .profession d'Agent d'Affilires î 

. et OoolTIJètre, demeurant et domicilié 11 Loméo, cerde :l 
dudit), agissant au nom de-M, Alfred Amuzu Améziah, . 
né à Zalivé, cercle d'Anécho, en 1896, domicilié à ,. 
Anécho, propriétaire, majeur,_ non i[lterdit, jOllissa'nt ,:' 
de seS droits civils selon son .sl'aü,!t personnel indig,èlle ',1 
et optant pour la législation françaisè, suivant 'poùvoir ,j 
spécial du Oreffe.Niotariat de Lomé, (Tog.o), ad'emall- ", 
dé l'immatriculation au livre foncier du ·territoire 'du ·l 
"l'ogo, d'un immeuble urbain, bâti,' consIstant ên un .'j 
terrain en forme de quadrilaiière irrégulier ~'une Con- ~.;, 
tenance totale de Sept ar{;s,quatorze ccntil1rë!>;- (ï a, . 
14 ca), sitt,é à Anéchn, quartier Aâjido.Landj6 (Kin. ~ 
midékondji), cercle d'Ariécho, et born.é ait nord· par ~ 
lUe vers Zongo, à l'est par une rue non dénomméè, ' 
au sud pal' terrain à Qottfried A, Edoh .et à l'ouest par ._{ 
terrain 11 Dogbé Rémi.' . 1 

Il déclare que ledi>! immeuble appartient à, M, " 
Alfred Amuzu Améziab' et n'est, à sa eonnaissance,,~ 
!)re\T~ d'aucuns droits ou charges réèls; actuels. Oll:~ 
eventuels. 	 ..' ..1 

l 
Le COllserval.ellr de ta- Propriété foncière: pJ., ::.~ 

J. 	REBAUD, .1 
.<-1 
j 

" 

.~ 
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